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Conseil Général 

Réunion extraordinaire du Conseil Général du 25 juillet 2008 

Création d’une Société d’Economie Mixte Locale pour le développement des 
énergies renouvelables 

Le Conseil Général décide : 

- de rapporter la partie de la délibération n° F8(2) du 28 Janvier 2008, par 
laquelle le Conseil Général donnait délégation à la Commission Permanente 
pour l’approbation des actes constitutifs d’une Société d’Economie Mixte 
Locale pour le développement des énergies renouvelables. 

- de se prononcer favorablement : 

 pour la création d’une Société d’Economie Mixte Locale entre le 
Département des Landes, le Syndicat Mixte Départemental 
d’Equipement des Communes des Landes, la Caisse des Dépôts et 
Consignations, le Crédit Agricole d’Aquitaine, la Coopérative 
Maïsadour, la Coopérative Agricole et Forestière Sud Atlantique, la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Landes, la Chambre 
d’Agriculture des Landes et la Chambre de Commerce et d’Industrie 
des Landes, dénommée Société d’Economie Mixte Locale 
«EnerLandes». 

 pour l’adhésion du Département des Landes à ladite SEML. 

- d’approuver les actes constitutifs de cette société, tels qu’annexés ci-après, à 
savoir : 

 le pacte d’actionnaires, 
 les statuts de la SEML, 
 le plan d’affaires. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous actes et 
documents afférents. 

- de procéder à l’acquisition de 1 000 actions d’une valeur nominale de 1 000 € 
soit un montant global de 1 000 000 €. 

- de désigner, conformément aux articles 15 et 32 des statuts, les Conseillers 
Généraux suivants pour siéger, en tant que représentants du Département des 
Landes : 

 au Conseil d’Administration : 
 M. Henri EMMANUELLI 
 M. Robert CABE 
 M. Xavier FORTINON 
 M. Dominique COUTIERE 
 M. Lionel CAUSSE 
 Mme Nicole BIPPUS 
 M. Michel HERRERO 

 à l’Assemblée Générale : 
 M. Robert CABE 

 au Comité d’investissement : 
 Titulaire : M. Henri EMMANUELLI 
 Suppléant : M. Robert CABE  

- de prélever la somme correspondante sur le Chapitre 26 Article 266 (Fonction 
93) du budget départemental. 
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Syndicat Mixte pour l’Industrialisation des cantons de Sore, Labrit et Gabarret 
Le Conseil Général décide : 

- d’accorder au Syndicat Mixte pour l’industrialisation des cantons de Sore, 
Labrit et Gabarret au titre de l’année 2008, une participation financière 
complémentaire d’un montant de 98 000 €, correspondant, conformément aux 
statuts dudit syndicat, à 90 % des charges de fonctionnement. 

- de prélever le crédit nécessaire sur le Chapitre 65 Article 6561 (Fonction 93) 
du budget départemental. 

Domaine départemental d’Ognoas 
Développement d’un pôle hôtellerie / restauration haut de gamme sur le site 
central 

Le Conseil Général décide : 

I - Relais gastronomique sur le site central : 

- de prendre acte des conclusions de l’étude du Cabinet «Thed International» 
qui préconise la création d’une infrastructure d’hôtellerie et de restauration 
«haut de gamme» sur le site central du Domaine départemental d’Ognoas. 

- de se prononcer favorablement pour réaliser ledit projet qui comprend : 

• la création d’un relais gastronomique hôtellerie / restauration classé 4 
étoiles sur le site central, 

• l’utilisation dans le cadre dudit relais de la maison de l’évêque, de la 
porcherie, du bâtiment d’accueil, des chais, des communs ainsi que de 
la distillerie, 

• la mise en place d’un partenariat avec un chef cuisinier renommé. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour examiner et 
approuver les termes des conventions, des actes et documents permettant la 
mise en place du partenariat avec le chef cuisinier. 

II - Programme de travaux : 

- de prendre acte du programme de réhabilitation architecturale des bâtiments 
du site central présenté par le Cabinet «Architecture et Patrimoine» et établi 
comme suit : 

• le pôle armagnac : 

. redistribution des activités armagnac du bâtiment central vers les 
communs. 

• le pôle gastronomique dans le site central : 

. création d’un complexe de restauration avec une salle de restaurant 
au rez-de-chaussée (50 couverts) et de salles de réunions / séminaires 
à l’étage avec salle de banquet et de repas pour des groupes. 

• le pôle hôtelier 4 étoiles dans la maison de l’évêque : 

. création d’une salle de petit déjeuner au sous-sol, de 6 chambres et 1 
suite en rez-de-chaussée, de 7 chambres et 1 suite à l’étage, d’un 
accueil et d’une piscine extérieure. 

• le pôle détente : 

. réutilisation de l’ancienne porcherie (hammam, douches, 
gymnastique…). 
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• la réhabilitation des espaces extérieurs : 

. cour centrale, jardin de la maison de l’évêque, stationnements, 
terrasses des différents pôles. 

- de prendre acte de l’estimation des réalisations arrêtée à un montant 
prévisionnel de 11,36 M€ H.T., pour un montant global d’opération estimé 
à 13 M€ H.T. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour engager les 
différentes procédures visant à mener à bien le projet de développement 
touristique (marchés, autorisations administratives…). 

III - Jury de concours du marché de maîtrise d’œuvre : 

- en vue du lancement de la procédure d’organisation de la maîtrise d’œuvre et 
en application des articles 25, 70 et 74 II du Code des marchés publics, de 
procéder à l’élection à la représentation proportionnelle au plus fort reste, des 
membres du jury : 

Sont proclamés élus : 

Liste 1    Liste 2 

Titulaires : Titulaire : 
Mme Maryvonne FLORENCE M. Michel HERRERO 
Mme Isabelle CAILLETON  
M. Robert CABE  
M. Hervé BOUYRIE 
 

 

Suppléants : 
M. Jean-Claude DEYRES 
Mme Nicole BIPPUS 
M. Xavier FORTINON 
Mme Monique LUBIN 
M. Christian CAZADE 

 

Domaine départemental d’Ognoas 
Acquisition de parcelles à Villeneuve-de-Marsan 

Le Conseil Général décide : 

- de prendre acte de la mise en vente par M. Jean-Marc DARTEYRON 
domicilié au Frêche, de parcelles agricoles et boisées ainsi que de l’immobilier 
situés sur la commune de Villeneuve-de-Marsan, d’une contenance totale de 
40 ha 00 a 50 ca et dont la valeur a été estimée par la Société d’Aménagement 
Foncier et d’Etablissement Rural à 391 000 € hors frais. 

- de se prononcer favorablement pour se porter acquéreur desdites parcelles et 
pour entamer toutes les démarches nécessaires à la réalisation de cette 
acquisition. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
examiner tous actes et documents relatifs à ladite acquisition dans la limite de 
l’estimation de la SAFER. 

- de prélever les crédits nécessaires sur le Chapitre 21 Article 2118 (Fonction 
928) du budget départemental. 

- de préciser que les biens acquis seront affectés au Budget Annexe «Domaine 
départemental d’Ognoas» par opérations d’ordre non budgétaires. 
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Rémunération des assistants familiaux 
Le Conseil Général décide : 

- de fixer comme suit le montant de l'indemnité unique d'entretien versée aux 
assistants familiaux en procédant aux régularisations de versements relatives 
aux revalorisations successives du SMIC, soit : 

• pour la période du 1er mai au 30 juin 2008 : 11,48 €/jour/enfant 
• à compter du 1er juillet 2008 : 11,59 €/jour/enfant. 

- de retenir, avec effet au 1er août 2008, comme rémunération des assistants 
familiaux, la base de 3,5 fois le SMIC, par jour et par enfant accueilli, 
permettant une application immédiate des évolutions du taux du SMIC. 

Désignations diverses 
Le Conseil Général décide : 

I – Office Public Départemental d'HLM des Landes 

- de prendre acte de l'ordonnance du 1er Février 2007 et du décret du 18 Juin 
2008 portant, pour les OPDHLM, modification de leur dénomination à savoir 
"Office Public de l'Habitat", ainsi que de la composition de leur Conseil 
d'Administration. 

- de fixer en conséquence, à 23, le nombre de membres devant siéger au 
Conseil d'Administration, et de procéder à la désignation des membres ci-
après, au titre du Collège des collectivités locales : 

• 6 Conseillers Généraux : 

 M. Jean-François DUSSIN 
 M. Xavier FORTINON 
 M. Joël GOYHENEIX 
 Mme Monique LUBIN 
 M. Jean-Louis PEDEUBOY 
 M. Christian CAZADE 

• 7 Personnalités qualifiées : 

 M. Jean-Marc LARRE 
 M. Christian NOLIBOIS 
 M. Bruno DESJOBERT 
 M. Bernard CARON 
 M. Pierre JAEGERT 
 M. Jean-Marc LESPADE 
 M. Pierre PASQUET 

II – Etablissements d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes : 

- de désigner les Conseillers Généraux suivants pour siéger en tant que 
représentants du Département des Landes au Conseil d'Administration des 
établissements ci-après : 

• EHPAD de Peyrehorade (sous statut public hospitalier) 
Mme Isabelle CAILLETON 
M. Yves LAHOUN 
M. Lionel CAUSSE 

• EHPAD de Samadet (sous statut public territorial) 
M. Gilles COUTURE 
Mme Monique LUBIN 
M. Jean-Pierre DALM 
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- de procéder à la désignation de M. Marc ALLIMANT en remplacement de 
M. Michel HERRERO pour siéger au sein du Conseil d'Administration de 
l'EHPAD de Biscarrosse (sous statut public hospitalier). 

III – Animation et formation professionnelle : 

- conformément à la délibération du 28 janvier 2008 par laquelle le Conseil 
Régional d'Aquitaine procédait à la création du Comité Régional d'Animation 
et de Conseil de la Formation Professionnelle, de désigner Mme Monique 
LUBIN pour représenter le Département des landes au sein dudit Comité au 
titre du Collège C. 

IV – Commission d'Appel d'Offres : 

- de procéder à la désignation des Conseillers Généraux ci-après en 
remplacement de ceux élus le 20 mars 2008 pour siéger à la Commission 
d'Appel d'Offres : 

M. Gilles COUTURE en remplacement de M. Alain VIDALIES 

M. Hervé BOUYRIE en remplacement de M. Robert CABE. 
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Réunion de la Commission Permanente du 25 juillet 2008 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 25 juillet 2008, sous la 
présidence de Monsieur Henri EMMANUELLI, Président du Conseil Général des 
Landes, a adopté notamment les décisions suivantes : 

Economie  
La Commission Permanente a décidé d’attribuer 20 000 € à la Société 
coopérative d’intérêt collectif pour le lancement d’activités nouvelles et le 
développement d’une économie sociale et solidaire, 2 000 € à la Fédération 
régionale des pays d’accueil touristiques d’Aquitaine, 1 500 € à la société 
canine des Landes - section canine de Mont-de-Marsan et 1 000 € à 
l’association des Bastides des Landes. 

Tourisme 
Ont été accordés 100 580 € au titre du règlement d’aide au développement du 
tourisme et 121 500 € à la SATEL au titre de la dernière tranche de travaux 
relatifs à l’opération de traitement du front de mer de Capbreton.  

Agriculture 
La Commission Permanente a décidé d’approuver les termes de la convention 
d’application pour l’année 2008 de la convention cadre Agriculture et 
Environnement 2008-2013 relative à la gestion quantitative de l’eau à 
intervenir avec la Chambre d’agriculture des Landes et d’accorder 9 000 € au 
titre de la participation du Département des Landes. 

Ont été accordés 345 074,17 € au titre de l’incitation des agriculteurs au respect 
de l’environnement par la modification des pratiques agricoles, 20 937,13 € 
pour la modernisation des exploitations, la promotion des produits et la 
surveillance sanitaire et 28 117,25 € afin de préserver les exploitations 
agricoles familiales en favorisant l’agriculture de groupe.  

Equipements ruraux – Aides aux collectivités 
Ont été accordés 289 200, 50 € dans le cadre du plan départemental 
d’élimination des déchets. 

La Commission Permanente a décidé d'approuver et d'autoriser Monsieur le 
Président du Conseil général à signer avec l'ADEME la convention 
d'application pour l'année 2008 et son annexe portant sur : 

. un engagement de l'ADEME de 273 400,00 €, 

. un engagement du Conseil général des Landes de 2 760 500,00 €. 

Action économique 
Ont été accordés 134 068 € à la commune de Mimizan pour la restauration de 
son marché couvert, 28 042 € à la Communauté de communes du canton 
d’Aire-sur-l’Adour pour la création de locaux administratifs et 15 500 € à 
l’association du Pays Adour Landes Océanes au titre de l’ingénierie pays pour 
2008. 
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Environnement  
Ont été accordés 3 025 € au titre du règlement départemental d’aide à la 
restauration et à l’entretien des cours d’eau. 

La Commission Permanente a notamment décidé de prendre acte de la décision 
de l’Etat de retenir le site du littoral Natura 2000 de Tarnos pour une opération 
expérimentale de nettoyage manuel sélectif réalisée sous maîtrise d’ouvrage 
départementale et d’approuver le plan de financement prévisionnel en arrêtant 
le montant de l’opération à 25 000 € TTC dont 8 715 € pour la participation 
départementale. Elle a décidé d’autoriser Monsieur le Président du Conseil 
Général à signer la demande de contrat Natura 2000 et le contrat afférent à 
intervenir avec l’Etat. 

Elle a décidé d’approuver et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil 
Général à signer la convention de partenariat fixant le cadre d’actions de 
l’Observatoire de la Côte Aquitaine jusqu’en 2013, la convention de partenariat 
à intervenir avec l’Office National des Forêts pour sa contribution 2008 aux 
travaux de l’Observatoire de la Côte Aquitaine en lui accordant une subvention 
correspondante de 15 742 € ainsi que la convention de partenariat à intervenir 
avec le Bureau de Recherches Géologiques et Minières en lui accordant une 
subvention correspondante de 28 572 €. 

Ont été accordés 3 000 € afin de soutenir la mise en œuvre d’opérations 
événementielles ou de projets pédagogiques en faveur de l’environnement. 

Education 
Ont été accordés 9 970 € au titre de l’aide à certains déplacements de 
collégiens vers les équipements sportifs, 24 667 € pour la réalisation de travaux 
d’entretien courant dans les collèges, 3 390 € au titre des subventions 
d’équipement aux collèges publics et 10 000 € pour une dotation 
complémentaire au collège Serge Barranx de Montfort-en-Chalosse. 

La Commission Permanente a notamment décidé d’attribuer aux collèges 
privés une dotation globale d’un montant de 139 458,70 € correspondant au 
solde de 35 % des montants annuels de la part réservée aux dépenses de 
personnel du forfait d’externat calculés sur la base de forfaits fixés par arrêté 
du Ministère de l’Education Nationale du 13 mars 2008. 

Elle a décidé de définir comme suit les directives qui encadreront les 
changements des tarifs de restauration proposés par les chefs d’établissement 
sur avis de leurs conseils d’administration pour l’année 2009 : 

Tarifs 

• afin de poursuivre la convergence des tarifs de restauration sur le 
territoire départemental, sachant que le prix moyen jour/année (forfait 
annuel élève divisé par le nombre de jours hebdomadaires de 
fonctionnement de la demi-pension) dans les Collèges landais était, en 
2008, de 85,32 € : 

- de fixer à 1,69 % au maximum la possibilité d’augmentation des 
tarifs, étant précisé :  

• que la possibilité d’augmentation jusqu’à 1,69 % n’est offerte 
qu’aux collèges dont le prix moyen jour/année était, en 2008, 
inférieur ou égal à 83,42 €, 

• que pour les Collèges dont le prix moyen jour/année était, en 
2008, compris entre 83,43 € et 84,96 €, l’augmentation ne 
pouvant les conduire à proposer un tarif supérieur à 85,32 €, 
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• que pour les Collèges dont le prix moyen jour/année était, en 
2008, supérieur à 85,32 €, le forfait reste inchangé. 

Gestion des services 

• s’agissant de la gestion des services de restauration, les Collèges 
devront :  

- proposer des tarifs différenciés pour les élèves, les personnels de 
l’établissement et les personnes extérieures à l’établissement, 

- prévoir, pour les élèves, un forfait correspondant à la demi-
pension complète, et éventuellement des forfaits pour des 
fréquentations de 4, 3, 2 ou 1 jour par semaine et le cas échéant 
des tarifs au repas, 

- pour les tarifs de tous les personnels de l’établissement, proposer 
une distinction de tarifs entre les personnels dont la rémunération 
est inférieure à l’indice nouveau majoré 465 de la fonction 
publique et les autres. Des sous-catégories, basées sur les niveaux 
de rémunération pourront être proposées, 

- ne pas fixer à plus de 5 jours de fonctionnement de la demi-
pension, le nombre de jours consécutifs d’absence justifiée de 
l’élève requis pour consentir une remise d’ordre, sachant que le 
montant par repas de cette dernière devra être au moins égal au 
crédit nourriture. 

1 489 € ont été accordés dans le cadre du dispositif « Landes Imaginactions ».  

Elle a décidé d’approuver et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil 
Général à signer la convention à intervenir avec l’IRCAM relative à 
l’installation de logiciels d’éducation musicale dans le cadre de l’opération 
« Un collégien, un ordinateur portable » et de prélever le crédit nécessaire, soit 
8 000 €. 

Sports 
La Commission Permanente a décidé d’attribuer 15 610 € au titre de l’aide à 
l’organisation de manifestations sportives promotionnelles, 50 000 € pour 
l’aide au sport scolaire, 9 318,50 € pour l’aide aux écoles de sport, 18 500 € 
pour l’aide au sport individuel de haut niveau.  

Elle a décidé d’attribuer une subvention de 32 200 € afin de permettre 
l’organisation de classes sportives agréées par les services de l’Inspection 
académique et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil Général à signer la 
convention à intervenir avec l’U.S.E.P. 

Patrimoine culturel 
Ont été accordés 45 257,59 € au titre du soutien départemental à la 
connaissance, à la conservation et à la valorisation du patrimoine culturel 

La Commission Permanente a notamment décidé d’approuver le budget 
prévisionnel de la Commémoration du 90ème anniversaire de l’Armistice de 
1918 s’élevant en recettes et en dépenses à 121 850 €, le budget prévisionnel 
de l’opération « Itinéraires des mots bis 2008 »  s’élevant à 82 525 €, le 
principe et le budget prévisionnel du 7ème symposium de la forge européenne 
organisé au Centre départemental du Patrimoine d’Arthous pour 42 000 € ainsi 
que le budget prévisionnel de l’édition 2008 de la « Semaine Gasconne » 
s’élevant à 38 147,54 €. 
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Elle a décidé d’intégrer de nouveaux produits et de procéder à l’actualisation 
des tarifs suivants pour les boutiques du Centre départemental du Patrimoine 
d’Arthous et du Musée de la Faïence et des Arts de la table de Samadet : 
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Culture 
182 125,52 € ont été accordés au titre de l’aide à l’équipement culturel et 
347 195 € pour la participation au développement culturel dans le département. 

Patrimoine - Aménagement 
La Commission Permanente décide : 

- d’approuver le choix présenté par M. le Président et de confier en 
conséquence l’exploitation et l’entretien du réseau ferré landais pour une durée 
de 5 ans à compter du 26 juillet 2008 à la Société VFLI. 

- d’approuver la convention de délégation annexée à la présente délibération à 
intervenir avec la Société VFLI et d’autoriser M. le Président du Conseil 
Général à la signer. 

Elle a décidé d’approuver et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil 
Général à signer la convention de partenariat avec la Direction Départementale 
de l’Equipement des Pyrénées-Atlantiques relative à la poursuite, par des 
agents départementaux, des missions d’observateurs de crues réalisées pour le 
compte du service de prévision des crues du bassin de l’Adour. 

Elle a décidé d’approuver et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil 
Général à signer l’avenant à la convention du 16 juillet 2007 relatif aux 
modalités de versement d’un fonds de concours des indemnités de service fait 
concernant les agents transférés de la Direction Départementale de 
l’Equipement au Département qui, dans l’attente de la mise en œuvre de leur 
droit d’option, restent rémunérés par l’Etat et de prélever en conséquence la 
somme de 18 000 €. 

Elle a décidé d’approuver et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil 
Général à signer la convention d’aménagement de gestion et d’entretien à 
intervenir avec la communauté d’agglomération du Grand Dax et la commune 
de Mées concernant l’aire de covoiturage de Mées. 

Elle a décidé d’approuver le programme 2008 du plan départemental d’actions 
de sécurité routière et d’attribuer, dans ce cadre, des subventions pour un 
montant global de 25 000 €. 

La Commission Permanente décide : 

- de se prononcer favorablement sur l’option 2 (annexe ci-après) du projet de 
dénivellation du carrefour giratoire de SAINT-VINCENT-DE-PAUL 
consistant en :  

• la création d’un échangeur de type losange « à lunette » situé au niveau 
du giratoire actuel regroupant la desserte des communes de DAX, 
SAINT-PAUL-LES-DAX, SAINT-VINCENT-DE-PAUL et de la zone 
industrielle, 

• la construction de part et d’autre de l’ouvrage existant sur la voie ferrée 
de deux nouveaux ouvrages, 

• l’allongement de l’ouvrage constitué d’une buse métallique permettant 
l’accès à l’aire d’accueil des Gens du voyage, 

• la reprise de la 2 X 2 voies de RD n° 824 sur environ 1 km. 
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- de se prononcer favorablement sur la mise aux normes du demi-échangeur Est 
de la déviation de SAINT-PAUL-LES-DAX correspondant à la première phase 
de cet aménagement projeté (voir ci-après), 
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- d’approuver et d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la 
convention à intervenir avec la SNCF, pour la réalisation des études relatives à 
l’adaptation des équipements ferroviaires, d’un coût estimé à 11 362 €, 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à lancer les procédures 
d’enquêtes publiques réglementaires. 

La Commission Permanente décide : 

- conformément aux articles L 300-2 et R 300-1 du code de l’urbanisme,  
d’organiser la concertation locale relative à la réalisation d’une voie de 
contournement de Port de Tarnos comme suit : 

• dépôt d’un dossier de concertation avec un registre pour recueillir les 
avis déposés à la mairie de Tarnos. Ce dossier présentera notamment 
les différentes variantes envisageables, 

• organisation d’une réunion publique à la mairie de Tarnos, 

• installation de panneaux d’exposition à la mairie de Tarnos, 

• publication d’annonces par des articles dans la presse locale sur 
l’ouverture de cette concertation, 

• mise en place de panneaux d’information sur le site de la plage et mise 
en ligne sur le site Internet de la Commune du dossier de concertation. 

- de fixer la durée de la concertation qui débutera courant septembre 2008 à un 
mois. 

Elle a décidé de se prononcer favorablement sur le projet de suppression du 
passage à niveau n° 67 sur la route départementale n° 27 à Morcenx, 
d’approuver et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil Général à signer la 
convention à intervenir avec la SNCF pour la réalisation des études sur la voie 
ferrée relatives à l’adaptation des équipements ferroviaires, d’approuver le 
dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et d’autoriser 
Monsieur le Président du Conseil Général à demander à Monsieur le Préfet des 
Landes l’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
relative à cette opération. 

Personnel 
La Commission Permanente décide : 

- sur la base des effectifs constatés au 1er juillet 2008, d’arrêter la composition 
des instances paritaires comme suit : 
 

Nombre de représentants 
de l’Administration du personnel Instance paritaire 

titulaires suppléants titulaires suppléants 
Commission Administrative 
Paritaire 

    

- de catégorie A 4 4 4 4 
- de catégorie B 5 5 5 5 
- de catégorie C 7 7 7 7 
Comité Technique Paritaire 8 8 8 8 
Commission Hygiène et 
Sécurité 

8 8 8 8 
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- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer une convention avec 
le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
d’Indre et Loire, organisateur d’un concours sur titres avec épreuves 
d’Assistant médico-technique spécialité "Technicien qualifié de Laboratoire", 
au titre de l’année 2008. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer une convention avec 
le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des 
Landes, organisateur des concours d’Adjoint administratif de 1ère classe, 
d’Agent de maîtrise, de Technicien supérieur et de l’examen professionnel 
d’accès au grade d’Adjoint administratif de 1ère classe, au titre de l’année 2008. 

Solidarité 
La Commission Permanente a décidé d’accorder à la Société anonyme 
d’H.L.M. des Landes une subvention d’un montant de 361 000 € pour son 
programme 2008 portant sur la construction de 95 logements. 

Elle a décidé d’autoriser Monsieur le Président du Conseil Général à signer la 
convention à intervenir avec la commune de Mont-de-Marsan en vue de la 
mise à disposition à titre gracieux de locaux situés à la Maison Lacaze pour 
l’organisation de temps de rencontres parents-enfants. 

Elle a décidé de se prononcer favorablement sur la mise en œuvre d’un 
abonnement de 6 mois permettant de bénéficier d’un panier de légumes 
biologiques par semaine, dont la production est assurée par les travailleurs de 
l’E.S.A.T. de Nonères, d’approuver les termes du contrat d’engagement type 
suivant et d’autoriser en conséquence Mme la directrice de l’E.S.A.T. de 
Nonères à signer les contrats souscrits : 
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Communication 
La Commission Permanente décide : 

- de se prononcer favorablement pour l’implantation d’une webcam sur les 
territoires appartenant au Syndicat Mixte des zones d’aménagement touristique 
concertées de Moliets et Maâ et de Messanges, ainsi qu’aux Communes de Dax 
et de Saint-Sever. 

- dans le cadre du renouvellement des implantations, ainsi que pour les 
nouvelles implantations de webcams, d’autoriser M. le Président du Conseil 
Général à signer les conventions portant sur les modalités de mise en place des 
webcams selon le modèle type présenté en Annexe ci-après. 

- de confirmer les termes de la délibération n° 2 du 22 juillet 2002 par laquelle 
la Commission Permanente se prononçait favorablement pour l’implantation 
d’une webcam au Camping Lous Seurrots à Contis et d’autoriser en 
conséquence, M. le Président du Conseil Général à signer la nouvelle 
convention de mise en place de la webcam. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
24 juillet 2008 portant désignation de membres aux 
Commissions Administratives Paritaires du personnel du 
Conseil général 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et plus particulièrement son 
article L.3221 - 7 ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations 
des fonctionnaires, et notamment ses articles 9 et 24 ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, et notamment ses articles 28 et 29 ; 

VU le décret n° 89-229 du 17 avril 1989, modifié relatif aux commissions 
administratives paritaires des collectivité territoriales et de leurs établissements 
publics ; 

VU l’augmentation des effectifs du personnel départemental constatée au 
1er juillet 2008 ; 

ARRETE : 

Article 1 

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 08-58 en date du 21 avril 2008 
portant désignation de membres aux Commissions Administratives Paritaires 
du Personnel du Conseil Général. 

Article 2 
Sont désignés, pour siéger aux Commissions Administratives Paritaires du 
Personnel du Conseil Général, les Conseillers Généraux ci-après :  

C.A.P. de la Catégorie A 

• en qualité de représentante du Président du Conseil Général, en cas 
d'empêchement de sa part :  

- Madame Danielle MICHEL 

• en qualité de membres titulaires :  

- Monsieur Christian CAZADE 
- Monsieur Jean Claude DEYRES 
- Monsieur Pierre DUFOURCQ 

• en qualité de membres suppléants :  

- Monsieur Yves LAHOUN 
- Monsieur Bernard SUBSOL 
- Monsieur Jean Louis PEDEUBOY 

C.A.P. de la Catégorie B 

• en qualité de représentante du Président du Conseil Général, en cas 
d'empêchement de sa part :  

- Madame Danielle MICHEL 
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• en qualité de membres titulaires :  

- Monsieur Christian CAZADE 
- Monsieur Jean Claude DEYRES 
- Monsieur Pierre DUFOURCQ 
- Monsieur Yves LAHOUN 

• en qualité de suppléants :  

- Monsieur Bernard SUBSOL 
- Monsieur Jean Louis PEDEUBOY 
- Monsieur Michel HERRERO 
- Madame Nicole BIPPUS 

C.A.P. de la Catégorie C 

• en qualité de représentante du Président du Conseil Général, en cas 
d'empêchement de sa part :  

- Madame Danielle MICHEL 

• en qualité de membres titulaires :  

- Monsieur Christian CAZADE 
- Monsieur Gilles COUTURE 
- Monsieur Jean Claude DEYRES 
- Monsieur Pierre DUFOURCQ 
- Madame Odile LAFITTE 
- Monsieur Yves LAHOUN 

• en qualité de suppléants :  

- Monsieur Bernard SUBSOL 
- Monsieur Jean-Pierre DALM 
- Monsieur Jean Louis PEDEUBOY 
- Monsieur Michel HERRERO 
- Monsieur Joël GOYHENEIX 
- Madame Nicole BIPPUS 

Article 3 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes du Département des Landes. 
Monsieur le Directeur Général des Services et Madame le Payeur 
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
24 juillet 2008 portant désignation de membres au Comité 
d'Hygiène et de Sécurité du personnel départemental 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et plus particulièrement son 
article L.3221 - 7 ; 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, et notamment son article 33 ; 
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VU le Décret n° 85-603 du 10 juin 1985, modifié, relatif à l'hygiène, la sécurité 
et la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique 
territoriale, et notamment ses articles 29 à 46 ; 

VU l’augmentation des effectifs du personnel départemental constatée au 
1er juillet 2008 ; 

ARRETE : 

Article 1 

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 08-91 en date du 24 avril 2008 
portant désignation de membres au Comité d’Hygiène et de Sécurité du 
Personnel départemental. 

Article 2 
Sont désignés, pour siéger au Comité d'Hygiène et de Sécurité du Personnel 
départemental, les Conseillers Généraux ci-après :  

• en qualité de représentante du Président du Conseil Général des 
Landes, en cas d'empêchement de sa part : 

- Madame Danielle MICHEL 

• en qualité de membres titulaires :  

- Monsieur Christian CAZADE 
- Monsieur Gilles COUTURE 
- Monsieur Jean-Claude DEYRES 
- Monsieur Pierre DUFOURCQ 
- Madame Maryvonne FLORENCE 
- Madame Odile LAFITTE 
- Monsieur Yves LAHOUN 

• en qualité de membres suppléants :  

- Madame Isabelle CAILLETON 
- Monsieur Jean-Louis PEDEUBOY 
- Monsieur Bernard SUBSOL 
- Monsieur Alain DUDON 
- Monsieur Michel HERRERO 
- Monsieur Jean-Pierre DALM 
- Madame Nicole BIPPUS 

Article 3 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes du Département des Landes. 
Monsieur le Directeur Général des Services et Madame le Payeur 
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
24 juillet 2008 portant désignation de membres au sein du 
Conseil d’Ecole de l’Institut Universitaire de Formation des 
Maîtres d’Aquitaine 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et plus particulièrement son 
article L. 3221-7 ; 

VU le Code de l’Education et notamment ses articles L. 712-3, L. 713-1, 
L. 713-9, L. 719-2 et L. 721-1 ; 

VU le décret n° 85-28 du 7 janvier 1985 modifié, relatif à la participation des 
personnalités aux conseils constitués au sein des établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel ; 

VU le décret n° 85-1243 du 26 novembre 1985 modifié, portant création 
d’instituts et d’écoles internes dans les universités ; 

VU le décret n° 2007-1917 du 26 décembre 2007 portant création d’instituts 
universitaires de formation des maîtres dans les universités et fixant des 
dispositions électorales particulières à ces instituts ; 

VU les statuts de l’Institut Universitaire de Formation des Maîtres d’Aquitaine 
– Ecole interne de l’Université Montesquieu Bordeaux IV ; 

ARRETE : 

Article 1 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 08-28 en date du 21 avril 2008 
portant désignation de Monsieur Jean-Pierre DALM, en tant que représentant 
du Président du Conseil Général des Landes au sein du Conseil d’Ecole de 
l’Institut Universitaire de Formation des Maîtres d’Aquitaine. 

Article 2 
Sont désignés, pour siéger au Conseil d’Ecole de l’Institut Universitaire de 
Formation des Maîtres d’Aquitaine, les Conseillers Généraux ci-après :  

• en qualité de représentant du Président du Conseil Général, en cas 
d’empêchement de sa part : 

- Monsieur Jean-Pierre DALM 

• en qualité de membre suppléant : 

- Monsieur Joël GOYHENEIX 

Article 3 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes du Département des Landes. 
Monsieur le Directeur Général des Services et Madame le Payeur 
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 13 juin 2008 ordonnant les opérations 
d’aménagement foncier agricole et forestier dans les communes 
Le Vignau / Hontanx avec extensions sur la commune de Saint-
Gein 

LE Président du Conseil général des Landes 

VU les dispositions du titre II du Livre Ier du Code Rural, et notamment ses 
articles L. 121-14 et L. 123-24, 

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée et complétée, relative aux dommages 
causés à la propriété privée par l’exécution des travaux publics et notamment 
son article 1er, 

VU la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 validant la loi du 6 juillet 1943 relative à 
l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des 
signaux, bornes et repères,  

VU le Décret en date du 18 décembre 2006 déclarant d’utilité publique le 
projet de création de la liaison autoroutière LANGON – PAU (A 65) et faisant 
obligation au maître d’ouvrage de remédier aux dommages causés aux 
exploitations agricoles en participant financièrement à l’exécution d’opérations 
d’aménagement foncier et de travaux connexes, 

VU le Schéma directeur d’aménagement et de gestion du bassin Adour 
Garonne en vigueur, 

VU l’étude d’aménagement prévue aux articles L. 121-1 et L. 121-13 du Code 
Rural, réalisée conformément aux dispositions de l’article R 121-20 du Code 
Rural en ce qui concerne la protection de l’environnement, la mise en valeur 
des paysages et la maîtrise de l’eau, 

VU la décision de la Commission départementale d’aménagement foncier du 
18 juin 2007, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil général des Landes ordonnant 
des mesures conservatoires à l’aménagement foncier agricole et forestier sur 
les communes de le Vignau, Hontanx et Saint-Gein en date 19 novembre 2007, 

VU l’enquête publique sur le périmètre et le mode d’aménagement foncier 
organisée du 19 novembre au 19 décembre 2007,  

VU les propositions de la Commission Intercommunale d’Aménagement 
Foncier en séance du 8 novembre 2007 et du 25 février 2008,  

VU la saisie du représentant du domaine public fluvial en date du 10 mars 
2008, 

VU le courrier d’information transmis à l’Institution Interdépartementale pour 
l’Aménagement Hydraulique du Bassin de l’Adour (SAGE MIDOUZE et 
SAGE ADOUR), 

VU les avis favorables des conseils municipaux des communes de le Vignau en 
date du 26 février 2008, de Hontanx en date du 13 mars 2008 et de Saint-Gein 
en date du 10 avril 2008 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant autorisation de pénétrer dans les propriétés 
publiques ou privées pendant la durée des opérations d’aménagement foncier 
en date du 30 avril 2008, 
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VU l’arrêté préfectoral fixant la liste des prescriptions environnementales que 
devra respecter la commission communale d’aménagement foncier dans 
l’organisation du plan du nouveau parcellaire et l’élaboration du programme 
des travaux connexes, en vue de satisfaire aux principes posés notamment par 
l’article L. 211-1 du code de l’environnement, en date du 11 juin 2008, 

SUR proposition de Monsieur le Directeur général des services, 

ARRÊTE 

Article 1 
Une procédure d’aménagement foncier agricole et forestier est ordonnée en 
exclusion d’emprise est ordonnée sur une partie du territoire des communes LE 
VIGNAU et HONTANX avec extension sur la commune SAINT GEIN. 

Commune de HONTANX  

Section J : Parcelles n°72, 127, 128, 129, 130, 131, 132, 133,134, 135, 136, 
137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 
154, 155, 156, 157, 160, 176, 179, 180, 183,  184, 185, 186, 187, 188, 189, 
190, 191, 192, 193, 194, 195, 196, 197, 206, 212, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 
220, 221, 222, 223, 224, 225, 226, 227, 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 
236, 237, 240, 242, 243, 244, 245, 246, 247, 248, 249, 250, 251, 252, 253, 254, 
255, 256, 257, 258, 259, 260, 262, 265, 267, 268, 269, 270, 271, 272, 273, 274, 
275, 276, 277, 280, 282, 285, 287, 288, 289, 290, 447, 450, 451, 452, 453, 454, 
457, 460, 461, 463, 464, 479, 480, 482, 484, 486, 488, 490, 492, 494, 496, 500, 
514, 515.    

Section K : Parcelles n°6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 64, 65, 66, 
67, 68, 69, 70, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90, 
91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, -106, 107, 108, 
109, 110, 111, 112, 113, 114,115, 116, 117, 123, 124, 125, 126,127, 128, 129, 
130, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 144, 146, 148, 150, 
151, 152, 153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 
167, 168, 169, 170, 171, 172, 173, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 
183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 190, 191, 192, 194, 196, 198, 200, 202, 204, 
206, 208, 210, 212. 

Section ZA : Parcelles n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.    

Commune de LE VIGNAU 

Section  A :  Parcelles n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 
18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 34, 35, 36, 37, 42, 43, 44, 
47, 48, 49, 50, 53, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 126, 127, 128, 129, 130, 
132, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 142, 143, 144, 145, 148, 158, 161, 162, 
163,164,165,166,167,168,169, 421, 441, 442, 444, 445, 446, 494, 496, 503, 
505, 507, 511, 513, 544,546, 547, 583, 584, 620, 621, 622, 623, 626, 627, 628, 
629, 630, 631, 632, 633, 634, 635, 636, 637, 638, 639. 
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Section B : Parcelles n°20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 
35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 
56, 57, 58, 59, 60, 63, 64, 65, 80, 81, 82, 83, 86, 87, 88, 89, 94, 99, 100, 101, 
102, 103, 105, 106, 107, 109, 110, 111, 112, 119, 120, 123, 124, 125, 126, 127, 
128, 129, 130, 131, 132, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 
144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 
160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 171, 172, 173, 174, 175, 
176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 190, 191, 
192, 193, 194, 195, 196, 199, 201, 202, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 210, 
211, 212, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 220, 221, 222, 223, 224, 225, 226, 
227, 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 236, 237, 238, 239, 240, 241, 242, 
243, 247, 251, 252, 253, 254, 255, 256, 257, 258, 259, 260, 261, 264, 265, 266, 
268, 273, 274, 275, 276, 278, 280, 281, 282, 284, 286, 288, 291, 293, 295, 297, 
299, 301, 303, 305, 307, 309, 311, 313, 315, 327, 328, 329, 347, 351, 352, 353. 

Section  C : Parcelles n°1, 2, 3, 4, 5, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 
20, 21, 23, 24, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 41, 42, 43, 
44, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 
82, 83, 211, 212, 213, 220, 221, 222, 223, 224, 226, 227, 228, 229, 231, 232, 
233, 234, 235, 236, 237, 238, 239, 240, 241, 242, 243, 244, 245, 246, 247, 248, 
249, 250, 251, 252, 253, 254, 255, 256, 257, 258, 259, 260, 261, 263, 264, 265, 
266, 267, 268, 269, 270, 271, 272, 274, 275, 276, 277, 278, 279, 280, 281, 282, 
283, 285, 286, 287, 288, 289, 290, 291, 292, 293, 294, 295, 296, 297, 298, 299, 
300, 301, 302, 304, 305, 308, 309, 310, 311, 312, 313, 330, 334, 336, 366, 377, 
378, 397, 398, 403, 404, 405, 406, 422, 431, 432, 433, 434, 435, 436, 443, 445, 
446, 451, 452, 453, 454, 455, 456, 528, 529, 535, 541, 542, 543, 544, 545, 546, 
547, 566, 567, 568, 569. 

Commune de SAINT-GEIN  

Section  E : Parcelles n°100, 102, 103, 104 

A défaut de document d’arpentage du tracé de l’autoroute A 65 à la date du 
présent arrêté, les parcelles ou partie de parcelles correspondantes à l’emprise 
de l’ouvrage autoroutier sont comprises dans la liste présentée. 

Il est précisé que les parcelles ou parties de parcelles concernant l’emprise de 
l’ouvrage autoroutier sont exclues de l’aménagement foncier agricole et 
forestier défini en exclusion d’emprise. 

Dès que l’arpentage définitif de l’emprise de l’ouvrage autoroutier sera réalisé, 
la liste des parcelles du périmètre sera actualisée par arrêté modificatif au 
présent arrêté.   

Article 2 
Le périmètre d’aménagement, qui représente une surface cadastrale d’environ 
608ha, (emprise de l’ouvrage autoroutier comprise).  

Il comprend une extension d’environ 3,5 ha sur la commune de SAINT-GEIN. 
Un plan réduit est annexé au présent arrêté. 

Article 3 
Les opérations d’aménagement commenceront dès l’affichage du présent arrêté 
en mairies de LE VIGNAU et HONTANX et SAINT GEIN. 
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Article 4 
Conformément à l’arrêté préfectoral du 30 avril 2008, les agents de 
l’administration et toutes personnes chargées des opérations d’aménagement 
sont autorisés à pénétrer dans les propriétés publiques ou privées situées dans 
le périmètre défini à l’article 2 du présent arrêté, dans les conditions prévues à 
l’article 1er de la loi du 29 Décembre 1892 modifiée. 

Article 5 
La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et 
repères donnent lieu à l’application des dispositions des articles 322-1 et 322-4 
du Code Pénal. 

Les dommages et intérêts pourront atteindre le montant des dépenses 
nécessitées par la reconstitution des éléments de signalisation, y compris celles 
afférentes aux opérations topographiques. 

Article 6 
Jusqu’à la clôture des opérations d’aménagement, la préparation et l’exécution 
des travaux (destruction de boisements, travaux susceptibles de modifié l’état 
des lieux…) précisés par l’arrêté du Président du Conseil général des Landes 
ordonnant des mesures conservatoires pour l’aménagement foncier agricole et 
forestier sur les communes de LE VIGNAU et HONTANX et SAINT GEIN du 
19 novembre 2007 susvisé et annexé au présent arrêté, sont interdites ou 
soumises à autorisation à l’intérieur du périmètre d’aménagement foncier.  

La Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier vérifiera que ces 
travaux ne sont pas de nature à entraver la réalisation de l’aménagement 
foncier. 

Article 7 
Conformément aux dispositions de l’article L. 121-19 du Code Rural, les 
interdictions ou refus d’autorisation prononcés par le Président du Conseil 
Général des Landes, éventuellement après avis de la Commission 
Intercommunale d’Aménagement Foncier, en application de l’article 6 du 
présent arrêté, n’ouvrent droit à aucune indemnité.  

Les travaux exécutés en violation des dispositions de l’article 6 ainsi que les 
constructions réalisées après la date d’affichage du présent arrêté ne seront pas 
retenus en plus-value dans l’établissement de la valeur d’échange des parcelles 
intéressées et ne donneront pas lieu au paiement d’une soulte.  

L’exécution des travaux en infraction avec les dispositions de l’article 6 sera 
punie conformément aux dispositions de l’article L 121-23 du Code Rural. La 
remise en état sera réalisée aux frais des contrevenants dans les conditions 
fixées par l’article R 121-27 du Code Rural. 

Article 8 
Conformément au III de l’article L. 121-14 du Code Rural, les prescriptions 
environnementales que la Commission Intercommunale d’Aménagement 
Foncier devra prendre en compte pour l’application notamment de l’article L 
211-1 du Code de l’Environnement sont fixées par l’arrêté préfectoral du 12 
juin susvisé et annexé au présent arrêté. 
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Article 9 
A compter de la date d’affichage du présent arrêté et jusqu’à la clôture des 
opérations, conformément à l’article R121-28 du code rural, la demande 
d’autorisation de mutation de propriétés comprises dans un périmètre 
d’aménagement foncier prévu en application de l’article L. 123-24 du Code 
Rural, doit être présentée sur un papier libre et signée par les intéressés, leur 
mandataire ou un notaire. Elle doit préciser la désignation cadastrale et la 
superficie de la ou des parcelles ou parties de parcelles faisant l'objet du projet 
de mutation. Elle est adressée, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, au président de la Commission Intercommunale d’Aménagement 
Foncier. Elle peut aussi être déposée à la mairie, siège de Commission 
Intercommunale d’Aménagement Foncier, qui en délivre récépissé et la 
transmet au président de la Commission Intercommunale d’Aménagement 
Foncier. 

La demande d’autorisation de mutation de propriétés n’est pas recevable si elle 
parvient à Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier après 
l’approbation du plan du ou des aménagements fonciers agricoles et forestiers 
ou, dans le cas d'échanges et cessions amiables d'immeubles ruraux et 
forestiers, après la décision de la commission départementale.  

Article 10 
En application de la décision de la Commission Départementale 
d’aménagement Foncier en date du 18 juin 2007, prise en application de 
l’article L 123-4, cinquième alinéa 1° et 2° du Code Rural :  

a) les tolérances applicables aux valeurs de productivité réelle entre les 
apports et les attributions d’un propriétaire sont pour toutes les natures 
de cultures fixées à 5 %. 

b) la surface en deçà de laquelle les apports d’un propriétaire pourront 
être compensés par des attributions dans une nature de culture 
différente est de 80 ares pour cultures. 

Article 11 
En application de la décision de la Commission Départementale 
d’Aménagement Foncier en date du 18 juin 2007, la surface au-dessous de 
laquelle est possible la procédure de cession des petites parcelles en application 
de l’article 121-24 du Code Rural est fixée à 1ha50.  

Article 12 
Le Directeur général des services et le Président de la Commission 
Intercommunale d’Aménagement Foncier, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours au 
moins dans les mairies LE VIGNAU et HONTANX et SAINT GEIN. 

Il sera inséré au Bulletin officiel du Département des Landes.  
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
16 juin 2008 portant désignation d’un géomètre-expert - 
Opération d’aménagement foncier agricole et forestier de Le 
Vignau / Hontanx en extension sur Saint-Gein 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU le Code Rural, notamment son article L. 121-16, 

VU le Code des marchés publics, 

VU la procédure de consultation du 22 novembre 2007 au 10 janvier 2008, 

VU la décision en date du 12 février 2008 de la Commission d’appel d’offres 
établissant un classement des offres de prestation, 

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général n° 3( 1) 
du 3 mars 2008, 

VU l’arrêté en date du 13 juin 2008 de Monsieur le Président du Conseil 
Général des Landes, ordonnant l’opération d’aménagement foncier agricole et 
forestier de LE VIGNAU / HONTANX extension SAINT-GEIN, 

CONSIDERANT que dans le cadre de l’opération d’aménagement foncier 
agricole et forestier de LE VIGNAU / HONTANX extension SAINT-GEIN, il 
y a lieu de désigner un géomètre expert, 

SUR proposition du Directeur général des services, 

ARRÊTE 

Article 1 
M. Eric RICHARD Cabinet CERCEAU, géomètre expert agréé par le 
Ministère de l’Agriculture et de la Pêche pour les opérations d’aménagement 
foncier, est désigné pour réaliser l’aménagement foncier agricole et forestier de 
LE VIGNAU / HONTANX extension SAINT-GEIN, sur une superficie 
prévisionnelle de 608 ha. 

Article 2 
Le Directeur général des services, le Directeur de l’Agriculture et de l’Espace 
Rural et Madame le Payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M.Eric RICHARD, 
Cabinet CERCEAU. 

Le présent arrêté sera inséré au bulletin officiel du Département des Landes.  
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 30 juin 2008 ordonnant les opérations 
d’aménagement foncier agricole et forestier dans la commune 
Saint-Cricq-Villeneuve avec extension sur la commune de 
Bougue 

LE Président du Conseil général des Landes 

VU les dispositions du titre II du Livre Ier du Code Rural, et notamment ses 
articles L. 121-14  et L. 123-24, 

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée et complétée, relative aux dommages 
causés à la propriété privée par l’exécution des travaux publics et notamment 
son article 1er, 

VU la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 validant la loi du 6 Juillet 1943 relative à 
l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des 
signaux, bornes et repères,  

VU le Décret en date du 18 décembre 2006 déclarant d’utilité publique le 
projet de création de la liaison autoroutière LANGON – PAU (A 65) et faisant 
obligation au maître d’ouvrage de remédier aux dommages causés aux 
exploitations agricoles en participant financièrement à l’exécution d’opérations 
d’aménagement foncier et de travaux connexes, 

VU le Schéma directeur d’aménagement et de gestion du bassin Adour 
Garonne en vigueur, 

VU l’étude d’aménagement prévue aux articles L. 121-1 et L. 121-13 du Code 
Rural, réalisée conformément aux dispositions de l’article R 121-20 du Code 
Rural en ce qui concerne la protection de l’environnement, la mise en valeur 
des paysages et la maîtrise de l’eau, 

VU l’arrêté préfectoral fixant la liste des prescriptions environnementales que 
devra respecter la commission communale d’aménagement foncier dans 
l’organisation du plan du nouveau parcellaire et l’élaboration du programme 
des travaux connexes, en vue de satisfaire aux principes posés notamment par 
l’article L. 211-1 du code de l’environnement en date du 26 juin 2008, 

VU la décision de la Commission départementale d’aménagement foncier du 
18 juin 2007, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil général des Landes ordonnant 
des mesures conservatoires à l’aménagement foncier agricole et forestier sur la 
commune de SAINT-CRICQ-VILLENEUVE extension BOUGUE en date 
25 octobre 2007, 

VU l’enquête publique sur le périmètre et le mode d’aménagement foncier 
organisée du 19 novembre au 19 décembre 2007,  

VU les propositions de la Commission Communale d'Aménagement Foncier en 
séance du 19 décembre 2007 et du 26 février 2008,  

VU les avis favorable des conseils municipaux des communes de SAINT-
CRICQ-VILLENEUVE en date de 29 février 2008 et de BOUGUE en date du 
4 avril 2008, 

VU la saisie des conseils municipaux de PUJO LE PLAN et de GAILLERES 
le 21 mars 2008, 
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VU l’arrêté préfectoral portant autorisation de pénétrer dans les propriétés 
publiques ou privées pendant la durée des opérations d’aménagement foncier 
du 30 avril 2008, 

SUR proposition de Monsieur le Directeur général des services, 

ARRÊTE 

Article 1 
Une procédure d’aménagement foncier agricole et forestier est ordonnée en 
exclusion d’emprise est ordonnée sur une partie du territoire de la commune de 
SAINT-CRICQ-VILLENEUVE avec une extension sur la commune 
BOUGUE. 

Commune de SAINT-CRICQ VILLENEUVE 

SECTION A 

Parcelles n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14,15, 16, 17, 18,19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38 , 39, 40, 41, 42, 
43, 44, 45, 46,47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55,56, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 66, 
67,68, 69, 70, 71, 72, 74, 76, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88,89, 90, 
91, 92, 93, 94, 96, 97, 99,100, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108,109, 110, 
111, 112, 113, 114, 115, 116, 117,118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 126, 
127, 128, 129, 130, 131, 132, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 
143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 156, 157,  
158,159, 160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 172,173, 174, 
176, 177, 178, 179, 187, 188, 189,190, 191, 192, 193,194, 195, 196, 197, 198,  
199, 200, 201, 268, 269, 270, 272, 273, 274, 275, 276, 277, 278, 279, 280, 281, 
282, 283, 284, 285, 286, 287, 288, 289, 290, 291, 292, 293, 294, 295, 296, 297, 
298, 299, 300, 304, 305, 309, 311, 312, 313, 314, 315, 316, 317, 318, 319, 320, 
321, 322, 323, 324, 325, 326, 327, 328, 329, 330, 331, 332, 333, 334, 335, 336, 
337, 338, 339, 354,  355, 356, 357, 358, 359, 360, 361, 362, 363,364, 365, 366, 
367, 368, 369, 379, 380, 381,382, 383, 384, 385, 386, 387, 388, 389, 390, 391, 
392,393, 394, 395, 396, 397, 398, 399, 400, 401, 402, 403, 404, 405, 406, 407, 
408, 410, 411, 412,413, 414, 415, 416, 417, 418, 419, 420, 421, 422, 423, 424, 
425, 426, 427, 428, 429, 430, 431, 432, 433, 434, 435, 436, 437, 438, 439, 440, 
441, 442, 443, 444, 445, 446, 447, 448, 449, 450, 451, 452, 453, 454, 455, 456, 
457, 458, 459, 460, 461, 462, 463, 467, 468, 469, 470, 471, 472, 473, 474, 475, 
476, 477, 478, 479, 480, 487, 490, 491, 492, 496, 497, 499, 500, 501, 504, 506, 
508, 509, 510, 511, 512, 513, 514, 515, 516, 517, 518, 524, 525, 527, 528, 542, 
548, 550, 552, 556,557, 558, 559, 560, 561, 562, 563, 564, 565, 566, 567, 568, 
569. 

SECTION E 

Parcelles n° 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 
23, 24, 25, 26, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 
46, 47, 74, 76, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 89, 91, 92, 93, 94,  95, 96, 97, 98, 99, 
100, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 
116, 117, 122, 123, 124, 125, 126, 127, 128, 129, 130, 131, 132, 133, 134, 135, 
136, 137, 138, 139, 142, 143, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 
155, 156, 157, 158, 159, 160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 
171, 172, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 
191, 196, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 210, 
211, 212, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 220, 221, 222, 223, 224, 225, 226, 
227, 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 237, 239, 240, 241, 242, 245, 246, 
247, 248, 249, 250, 251, 264, 265, 266, 267, 268, 269, 270, 271, 272, 273, 274, 
275, 276, 277, 278, 279, 280, 281, 282, 283, 285, 286, 287, 288, 289, 291, 292, 
293, 294, 295, 296, 297, 298, 299, 301, 302, 303, 304, 305, 306, 505, 508, 509,  
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510, 511, 512, 513, 514, 515, 516, 517, 518, 519, 520, 521, 523, 524, 527, 633, 
638, 639, 641, 656, 657, 658, 659, 660, 661, 662, 663, 664, 665, 666, 668, 670, 
671, 672, 673, 678, 688, 689, 694, 695, 696, 697, 700, 701, 704, 705, 706, 707, 
719, 720, 721, 722, 723, 724, 725, 726, 730, 739, 740, 741, 742, 743, 745, 747, 
751, 761, 762, 823, 825, 926, 927, 928, 929, 930, 931, 932, 933, 934, 935. 

Commune de BOUGUE 

SECTION E 

Parcelles n° 99, 100, 101, 104, 234. 

A défaut de document d’arpentage du tracé de l’autoroute A 65 à la date du 
présent arrêté, les parcelles ou partie de parcelles correspondantes à l’emprise 
de l’ouvrage autoroutier sont comprises dans la liste présentée. 

Il est précisé que les parcelles ou parties de parcelles concernant l’emprise de 
l’ouvrage autoroutier sont exclues de l’aménagement foncier agricole et 
forestier défini en exclusion d’emprise. 

Dès que l’arpentage définitif de l’emprise de l’ouvrage autoroutier sera réalisé, 
la liste des parcelles du périmètre sera actualisée par arrêté modificatif au 
présent arrêté.   

Article 2 
Le périmètre d’aménagement représente une surface cadastrale d’environ 
445ha, (emprise de l’ouvrage autoroutier comprise), dont une partie est 
considérée en zone forestière.  

Il comprend une extension d’environ 5 ha sur la commune de BOUGUE. Un 
plan réduit est annexé au présent arrêté. 

Article 3 
Les opérations d’aménagement commenceront dès l’affichage du présent arrêté 
en mairies de SAINT-CRICQ-VILLENEUVE, BOUGUE, PUJO LE PLAN et 
GAILLERES. 

Article 4 
Conformément à l’arrêté préfectoral du 30 avril 2008, les agents de 
l’administration et toutes personnes chargées des opérations d’aménagement 
sont autorisés à pénétrer dans les propriétés publiques ou privées situées dans 
le périmètre défini à l’article 2 du présent arrêté, dans les conditions prévues à 
l’article 1er de la loi du 29 Décembre 1892 modifiée. 

Article 5 
La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et 
repères donnent lieu à l’application des dispositions des articles 322-1 et 322-4 
du Code Pénal. 

Les dommages et intérêts pourront atteindre le montant des dépenses 
nécessitées par la reconstitution des éléments de signalisation, y compris celles 
afférentes aux opérations topographiques. 
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Article 6 
Jusqu’à la clôture des opérations d’aménagement, la préparation et l’exécution 
des travaux (destruction de boisements, travaux susceptibles de modifié l’état 
des lieux…) précisés par l’arrêté du Président du Conseil général des Landes 
ordonnant des mesures conservatoires pour l’aménagement foncier agricole et 
forestier sur la commune de SAINT-CRICQ-VILLENEUVE et BOUGUE du 
25 octobre 2007 susvisé et annexé au présent arrêté, sont interdites ou soumises 
à autorisation à l’intérieur du périmètre d’aménagement foncier.  

La Commission Communale d'Aménagement Foncier vérifiera que ces travaux 
ne sont pas de nature à entraver la réalisation de l’aménagement foncier. 

Article 7 
Conformément aux dispositions de l’article L. 121-19 du Code Rural, les 
interdictions ou refus d’autorisation prononcés par le Président du Conseil 
Général des Landes, éventuellement après avis de la Commission Communale 
d'Aménagement Foncier, en application de l’article 6 du présent arrêté, 
n’ouvrent droit à aucune indemnité.  

Les travaux exécutés en violation des dispositions de l’article 6 ainsi que les 
constructions réalisées après la date d’affichage du présent arrêté ne seront pas 
retenus en plus-value dans l’établissement de la valeur d’échange des parcelles 
intéressées et ne donneront pas lieu au paiement d’une soulte.  

L’exécution des travaux en infraction avec les dispositions de l’article 6 sera 
punie conformément aux dispositions de l’article L 121-23 du Code Rural. La 
remise en état sera réalisée aux frais des contrevenants dans les conditions 
fixées par l’article R 121-27 du Code Rural. 

Article 8 
Conformément au III de l’article L. 121-14 du Code Rural, les prescriptions 
environnementales que la Commission Communale d'Aménagement Foncier 
devra prendre en compte pour l’application notamment de l’article L 211-1 du 
Code de l’Environnement sont fixées par l’arrêté préfectoral du 26 juin 2008 
susvisé et annexé au présent arrêté. 

Article 9 
A compter de la date d’affichage du présent arrêté et jusqu’à la clôture des 
opérations, conformément à l’article R121-28 du code rural, la demande 
d’autorisation de mutation de propriétés comprises dans un périmètre 
d’aménagement foncier prévu en application de l’article L. 123-24 du Code 
Rural, doit être présentée sur un papier libre et signée par les intéressés, leur 
mandataire ou un notaire. Elle doit préciser la désignation cadastrale et la 
superficie de la ou des parcelles ou parties de parcelles faisant l'objet du projet 
de mutation. Elle est adressée, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, au président de la Commission Communale d'Aménagement 
Foncier. Elle peut aussi être déposée à la mairie, siège de Commission 
Communale d'Aménagement Foncier, qui en délivre récépissé et la transmet au 
président de Commission Communale d'Aménagement Foncier. 

La demande d’autorisation de mutation de propriétés n’est pas recevable si elle 
parvient à Commission Communale d'Aménagement Foncier après 
l’approbation du plan du ou des aménagements fonciers agricoles et forestiers 
ou, dans le cas d'échanges et cessions amiables d'immeubles ruraux et 
forestiers, après la décision de la commission départementale.  
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Article 10 
En application de la décision de la Commission Départementale 
d’aménagement Foncier en date du 18 juin 2007, prise en application de 
l’article L 123-4, cinquième alinéa 1° et 2° du Code Rural :  
a) les tolérances applicables aux valeurs de productivité réelle entre les 

apports et les attributions d’un propriétaire sont pour toutes les natures de 
cultures fixées à 5 %. 

b) Pour les peuplements forestiers, les tolérances applicables aux valeurs de 
productivité réelle entre les apports et les attributions d’un propriétaire 
sont 

- peuplement forestier  en valeur de productivité : 10 % 
- peuplement forestier  en valeur d’avenir: 5 % 

c) la surface en deçà de laquelle les apports d’un propriétaire pourront être 
compensés par des attributions dans une nature de culture différente est de 
80 ares pour cultures et 2ha pour zone forestière. 

Article 11 
En application de la décision de la Commission Départementale 
d’Aménagement Foncier en date du 18 juin 2007, la surface au-dessous de 
laquelle est possible la procédure de cession des petites parcelles en application 
de l’article 121-24 du Code Rural est fixée à 1ha50.  

En zone forestière, en application de l’article L.123.20 du code rural sur la 
compensation des terrains agricoles et forestiers et inversement, la surface 
maximum autorisée est fixée à 4ha.  

Conformément à l’article L. 123-20 du Code Rural, par dérogation aux 
dispositions de l’article 10 du présent arrêté, des apports de terrains forestiers 
peuvent, en zone forestière, être compensés par des attributions de terrains 
agricoles et inversement. La surface maximum de parcelles agricoles apportées 
ou attribuées en échange de parcelles forestières est fixée, pour chaque 
propriétaire, à 4 ha. 

Article 12 
Le Directeur général des services et le Président de Commission Communale 
d'Aménagement Foncier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours au moins dans 
les mairies SAINT-CRICQ-VILLENEUVE, BOUGUE, PUJO LE PLAN et 
GAILLERES. 

Il sera inséré au Bulletin officiel du Département des Landes.  
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 30 juin 2008 ordonnant les opérations 
d’aménagement foncier agricole et forestier dans la commune 
d’Aire-sur-l’Adour avec extension sur la commune de 
LATRILLE 

LE Président du Conseil général des Landes 

VU les dispositions du titre II du Livre Ier du Code Rural, et notamment ses 
articles L. 121-14  et L. 123-24, 

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée et complétée, relative aux dommages 
causés à la propriété privée par l’exécution des travaux publics et notamment 
son article 1er, 

VU la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 validant la loi du 6 juillet 1943 relative à 
l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des 
signaux, bornes et repères,  

VU le Décret en date du 18 décembre 2006 déclarant d’utilité publique le 
projet de création de la liaison autoroutière LANGON – PAU (A 65) et faisant 
obligation au maître d’ouvrage de remédier aux dommages causés aux 
exploitations agricoles en participant financièrement à l’exécution d’opérations 
d’aménagement foncier et de travaux connexes, 

VU le Schéma directeur d’aménagement et de gestion du bassin Adour 
Garonne en vigueur, 

VU l’étude d’aménagement prévue aux articles L. 121-1 et L. 121-13 du Code 
Rural, réalisée conformément aux dispositions de l’article R 121-20 du Code 
Rural en ce qui concerne la protection de l’environnement, la mise en valeur 
des paysages et la maîtrise de l’eau, 

VU l’arrêté préfectoral fixant la liste des prescriptions environnementales que 
devra respecter la commission communale d’aménagement foncier dans 
l’organisation du plan du nouveau parcellaire et l’élaboration du programme 
des travaux connexes, en vue de satisfaire aux principes posés notamment par 
l’article L. 211-1 du code de l’environnement du 26 juin 2008, 

VU la décision de la Commission départementale d’aménagement foncier du 
18 juin 2007, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil général des Landes ordonnant 
des mesures conservatoires à l’aménagement foncier agricole et forestier de la 
commune d’AIRE-sur-l’ADOUR extension LATRILLE, en date du 17 
septembre 2007, 

VU l’enquête publique sur le périmètre et le mode d’aménagement foncier 
organisée du 19 novembre au 19 décembre 2007,  

VU les propositions de la Commission Communale d’Aménagement du 25 
février 2008,  

VU la saisine du représentant du domaine public fluvial en date du 10 mars 
2008, 

VU le courrier d’information transmis à l’Institution Interdépartementale pour 
l’Aménagement Hydraulique du Bassin de l’Adour (SAGE ADOUR), 
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VU l’avis des conseils municipaux d’AIRE-sur-l’ADOUR en date du 04 
mars 2008, et de LATRILLE en date du 01 avril 2008, 

VU l’arrêté préfectoral portant autorisation de pénétrer dans les propriétés 
publiques ou privées pendant la durée des opérations d’aménagement foncier, 

SUR proposition de Monsieur le Directeur général des services, 

ARRÊTE 

Article 1 
Une procédure d’aménagement foncier agricole et forestier est ordonnée en 
exclusion d’emprise sur une partie du territoire de la commune d’AIRE-sur-
l’ADOUR avec une extension sur la commune de LATRILLE. 

Commune de AIRE-SUR-L'ADOUR  

Section T : Parcelles n° 34, 35, 36, 37, 38, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 314, 
330, 331, 332, 333, 334, 335, 336.    

Section U : Parcelles n° 331, 332, 333, 334, 338, 339, 340, 341, 342, 343, 344, 
346, 347, 348, 349, 350, 351, 352, 353, 354, 355, 356, 357, 358, 359, 360, 361, 
362, 363, 364, 365, 366, 367, 368, 369, 370, 371, 372, 375, 376, 408, 409, 414.    

Section X : Parcelles n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 62, 121, 122, 124, 125, 126, 
127, 128, 129, 130, 131, 132, 278, 279.    

Section BD : Parcelles n° 1, 2, 7, 8, 9, 10, 86, 145, 146. 

Section ZC : Parcelles n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 42, 43.    

Section ZD : Parcelles n° 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 
19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 31, 32, 33, 34, 35, 36. 

Commune de LATRILLE  

Section ZE : Parcelle n° 3. 

A défaut de document d’arpentage du tracé de l’autoroute A 65 à la date du 
présent arrêté, les parcelles ou partie de parcelles correspondantes à l’emprise 
de l’ouvrage autoroutier sont comprises dans la liste présentée. 

Il est précisé que les parcelles ou parties de parcelles concernant l’emprise de 
l’ouvrage autoroutier sont exclues de l’aménagement foncier agricole et 
forestier défini en exclusion d’emprise. 

Dès que l’arpentage définitif de l’emprise de l’ouvrage autoroutier sera réalisé, 
la liste des parcelles du périmètre sera actualisée par arrêté modificatif au 
présent arrêté.   

Article 2 
Le périmètre d’aménagement, représente une surface cadastrale d’environ 
275ha, (emprise de l’ouvrage autoroutier comprise 14,5 ha).  

Il comprend une extension d’environ 0,20 ha sur la commune de LATRILLE. 
Le périmètre d’aménagement est délimité sur un plan 1/5000ème affiché en 
mairie d’AIRE-sur-l’ADOUR. Un plan réduit est annexé au présent arrêté. 

Article 3 
Les opérations d’aménagement commenceront dès l’affichage du présent arrêté 
en mairies d’AIRE-sur-l’ADOUR et de LATRILLE». 
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Article 4 
Conformément à l’arrêté préfectoral du 30 avril 2008, les agents de 
l’administration et toutes personnes chargées des opérations d’aménagement 
sont autorisés à pénétrer dans les propriétés publiques ou privées situées dans 
le périmètre défini à l’article 2 du présent arrêté, dans les conditions prévues à 
l’article 1er de la loi du 29 Décembre 1892 modifiée. 

Article 5 
La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et 
repères donnent lieu à l’application des dispositions des articles 322-1 et 322-4 
du Code Pénal. 

Les dommages et intérêts pourront atteindre le montant des dépenses 
nécessitées par la reconstitution des éléments de signalisation, y compris celles 
afférentes aux opérations topographiques. 

Article 6 
Jusqu’à la clôture des opérations d’aménagement, la préparation et l’exécution 
des travaux (destruction de boisements, travaux susceptibles de modifié l’état 
des lieux…) précisés par l’arrêté du Président du Conseil général des Landes 
ordonnant des mesures conservatoires pour l’aménagement foncier agricole et 
forestier sur la commune d’AIRE-sur-l’ADOUR du 17 septembre 2007 
susvisé et annexé au présent arrêté, sont interdites ou soumises à autorisation à 
l’intérieur du périmètre d’aménagement foncier.  

La Commission Communale d'Aménagement Foncier vérifiera que ces travaux 
ne sont pas de nature à entraver la réalisation de l’aménagement foncier. 

Article 7 
Conformément aux dispositions de l’article L. 121-19 du Code Rural, les 
interdictions ou refus d’autorisation prononcés par le Président du Conseil 
Général des Landes, éventuellement après avis de la Commission Communale 
d'Aménagement Foncier, en application de l’article 6 du présent arrêté, 
n’ouvrent droit à aucune indemnité.  

Les travaux exécutés en violation des dispositions de l’article 6 ainsi que les 
constructions réalisées après la date d’affichage du présent arrêté ne seront pas 
retenus en plus-value dans l’établissement de la valeur d’échange des parcelles 
intéressées et ne donneront pas lieu au paiement d’une soulte.  

L’exécution des travaux en infraction avec les dispositions de l’article 6 sera 
punie conformément aux dispositions de l’article L 121-23 du Code Rural. La 
remise en état sera réalisée aux frais des contrevenants dans les conditions 
fixées par l’article R 121-27 du Code Rural. 

Article 8 
Conformément au III de l’article L. 121-14 du Code Rural, les prescriptions 
environnementales que la Commission Communale d'Aménagement Foncier 
devra prendre en compte pour l’application notamment de l’article L 211-1 du 
Code de l’Environnement sont fixées par l’arrêté préfectoral du 26 juin 2008 
susvisé et annexé au présent arrêté. 
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Article 9 
A compter de la date d’affichage du présent arrêté et jusqu’à la clôture des 
opérations, conformément à l’article R121-28 du code rural, la demande 
d’autorisation de mutation de propriétés comprises dans un périmètre 
d’aménagement foncier prévu en application de l’article L. 123-24 du Code 
Rural, doit être présentée sur un papier libre et signée par les intéressés, leur 
mandataire ou un notaire. Elle doit préciser la désignation cadastrale et la 
superficie de la ou des parcelles ou parties de parcelles faisant l'objet du projet 
de mutation. Elle est adressée, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, au président de la Commission Communale d'Aménagement 
Foncier. Elle peut aussi être déposée à la mairie, siège de Commission 
Communale d'Aménagement Foncier, qui en délivre récépissé et la transmet au 
président de la Commission Communale d'Aménagement Foncier. 

La demande d’autorisation de mutation de propriétés n’est pas recevable si elle 
parvient Commission Communale d'Aménagement Foncier après l’approbation 
du plan du ou des aménagements fonciers agricoles et forestiers ou, dans le cas 
d'échanges et cessions amiables d'immeubles ruraux et forestiers, après la 
décision de la commission départementale.  

Article 10 
En application de la décision de la Commission Départementale 
d’aménagement Foncier en date du 18 juin 2007, prise en application de 
l’article L 123-4, cinquième alinéa 1° et 2° du Code Rural :  

a) les tolérances applicables aux valeurs de productivité réelle entre les 
apports et les attributions d’un propriétaire sont pour toutes les natures 
de cultures fixées à 5 %. 

b) la surface en deçà de laquelle les apports d’un propriétaire pourront 
être compensés par des attributions dans une nature de culture 
différente est de 80 ares pour cultures. 

Article 11 
En application de la décision de la Commission Départementale 
d’Aménagement Foncier en date du 18 juin 2007, la surface au-dessous de 
laquelle est possible la procédure de cession des petites parcelles en application 
de l’article L.121-24 du Code Rural est fixée à 1ha50.  

Article 12 
Le Directeur général des services et le Président de la Commission Communale 
d'Aménagement Foncier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours au moins aux 
mairies d’AIRE-sur-l’ADOUR et de LATRILLE. 

Il sera inséré au Bulletin officiel du Département des Landes.  
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Arrêté modificatif n°3 du Président du Conseil Général des 
Landes en date du 7 juillet 2008 portant désignation au sein de 
la Commission Communale d’Aménagement Foncier (C.C.A.F.) 
Commune de SAINT-CRICQ-VILLENEUVE 

Le Président du Conseil Général des Landes 

Vu le décret n°2006-1619 du 18 décembre 2006 relatif à la déclaration d'utilité 
publique de l’autoroute A 65 Langon Pau; 

Vu le titre II du livre 1er du Code Rural et notamment les articles L.121-3 et 
suivants et R. 121-1 et suivants du Code rural;  

Vu la décision de la Commission Permanente du Conseil Général d’instituer 
une Commission Communale d’Aménagement Foncier, en date du 16 octobre 
2006; 

Vu la proposition d’une personne qualifiée en matière de faune, de flore et de 
protection de la nature et des paysages par le Président de la Chambre 
d’Agriculture des Landes, en date du 23 janvier 2007; 

Vu l’arrêté du Président du Conseil Général des Landes portant désignation au 
sein de la Commission Communale d'Aménagement Foncier de la commune de 
SAINT-CRICQ-VILLENEUVE en date du 12 février 2007, modifié le 16 
avril2007 et le 28 septembre 2007; 

Vu les démissions de M. Pierre DARE; 

Considérant la démission de M. DESTEPHEN en tant que personne qualifiée 
désignée par la fédération des chasseurs; 

Considérant la proposition de remplacement au sein du collège des personnes 
qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des 
paysages, par la fédération des chasseurs des Landes, au sein des titulaires, de 
Monsieur Bernard DESTEPHEN par Monsieur Bruno CABE en date du 3 
juillet 2008; 

Considérant la proposition de modification du collège des personnes qualifiées 
en matière de faune, flore et de protection de la nature et des paysages sur 
proposition de la Chambre d'Agriculture des Landes après avis du Centre 
Régional de la Propriété Forestière, en date du 11 février 2008; 

Considérant les propositions du Conseil général des Landes de modification 
des collèges des personnes qualifiées en matière de faune, flore et de protection 
de la nature; des fonctionnaires et des représentants du Président du Conseil 
Général des Landes; 

ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 
Sont désignés en vertu des articles L.121-3.4°, L.121-3.5°, L.121-3.7° et 
R.121-1 du code rural : 
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Personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature 
et des paysages : 

Titulaires Suppléants 
 

M. Thierry CARBONNIERE 
2128, avenue du Houga 

40000 MONT-DE-MARSAN 

 
Mlle Marine HEDIARD  

121, route d'Azur 
40140 MAGESCQ 

 
Titulaires Suppléants 

Mme Jessica RAMIERE  
Direction de l’environnement 
Conseil Général des Landes 

Hôtel du Département 
Rue Victor Hugo 

40025 MONT-de-MARSAN 
 

M. Bruno CABE 
599 route de Tambouré 

40190 SAINT CRICQ VILLENEUVE 

M. Thierry GATELIER 
Direction de l’environnement 
Conseil Général des Landes 

Hôtel du Département 
Rue Victor Hugo 

40025 MONT-de-MARSAN 
 

M. Yves LAGUE 
455 route d'Agouas 

40190 SAINT CRICQ VILLENEUVE

Fonctionnaires :  

Titulaires Suppléants 
 

M. Gérard GUIGNOT 
Direction de l’Agriculture 

Directeur 
Conseil Général des Landes 

 
Melle Marie-Christine DASTE 

Direction de l’Agriculture 
Conseil Général des Landes 

 
Mme Dominique GUILLARD 

Direction de l’Agriculture 
Conseil Général des Landes 

 
 

M. Christian DUCOS 
Direction de l’Agriculture 

Conseil Général des Landes 

Représentant du Président du Conseil Général des Landes : 

Titulaire Suppléant 
 

Madame Maryvonne FLORENCE 
Conseillère Général  

La Charmille"  
1200 route de Dauzet 
40190 LE FRECHE 

 
Monsieur Robert CABE 

Vice-président du Conseil Général 
Maire 
Mairie 

40800 AIRE-SUR-L'ADOUR 

Article 2 
L’arrêté du Président du Conseil Général des Landes portant désignation au 
sein de la Commission Communale d'Aménagement Foncier de la commune de 
SAINT-CRICQ-VILLENEUVE en date du 12 février 2007, modifié le 16 avril 
et le28 septembre 2007 est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article 3 
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur de 
l’Agriculture et de l’Espace Rural, Monsieur le Président de la Commission 
Communale d’Aménagement Foncier et Madame le Payeur Départemental sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application des dispositions du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
Département des Landes et notifié aux intéressés. 
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Arrêté modificatif n°5 du Président du Conseil Général des 
Landes en date du 7 juillet 2008 constituant la Commission 
Communale d’Aménagement Foncier (C.C.A.F.) - Commune de 
SAINT-CRICQ-VILLENEUVE  

Le Président du Conseil Général des Landes 

VU les articles L.121-2 et suivants, R.121-1 et suivants et R.123-31 du code 
rural ;  

Vu l’avis de la Commission Départementale d’Aménagement Foncier du 05 
octobre 2006 ; 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général 
d’instituer une Commission Communale d’Aménagement Foncier, en date du 
16 octobre 2006 ; 

Vu l’ordonnance du Président du Tribunal de Grande Instance de MONT-de-
MARSAN désignant un Commissaire Enquêteur Président de la Commission 
Communale d’Aménagement Foncier et sa suppléance, en date du 06 décembre 
2006 ; 

Vu le décret n°2006-1619 du 18 décembre 2006 relatif à la convention de 
concession de l’autoroute A 65 et désignant A’LIENOR concessionnaire, et 
considérant qu’un représentant du concessionnaire doit siéger à titre consultatif 
à la Commission Communale d’Aménagement Foncier ;  

Vu la désignation par le Préfet d’un représentant de l’administration chargé du 
contrôle de l’opération devant siéger à titre consultatif, en date du 31 janvier 
2007, modifié en date du 19 octobre 2007 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal désignant un conseiller municipal 
titulaire et deux conseillers municipaux suppléants, élisant trois propriétaires de 
biens fonciers non bâtis titulaires et deux suppléants, désignant deux 
propriétaires forestiers titulaires et deux suppléants, en date du 17 novembre 
2006 et modifié en date du 25 avril 2008; 

Vu les désignations établies par la Chambre d’Agriculture des Landes de trois 
exploitants, propriétaires ou preneurs titulaires et de deux suppléants, de deux 
propriétaires forestiers et de deux suppléants, modifiées en date du 30 avril 
2008; et la proposition d’une personne titulaire qualifiée en matière de faune, 
de flore et de protection de la nature et des paysages, et sa suppléance, du 23 
janvier 2007, modifiée en date 11 février 2008;  

Vu l’arrêté du Président du Conseil Général des Landes portant désignation de 
trois personnes titulaires et trois personnes suppléantes, qualifiées en matière 
de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages, portant 
désignation de deux fonctionnaires titulaires et deux fonctionnaires suppléants, 
portant désignation d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant du 
Président du Conseil Général des Landes, pour siéger au sein de la 
Commission Communale d’Aménagement Foncier de SAINT-CRICQ-
VILLENEUVE, en date du 12 février 2007, modifié en date du 7 juillet 2008;  

Vu la désignation par le Directeur des Services Fiscaux d’un délégué en date 
du 12 janvier 2007; 
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Vu l'arrêté du Président du Conseil Général des Landes constituant la 
Commission Communale d'Aménagement Foncier de la commune de SAINT-
CRICQ-VILLENEUVE, en date du 12 février 2007, modifié en date du 16 
avril 2007, du 28 septembre 2007et du 6 décembre 2007 ;  

ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 
La Commission Communale d’Aménagement Foncier de SAINT-CRICQ-
VILLENEUVE est ainsi composée : 

1) Au titre de l’article L.121-3.1er al. du code rural  

Présidence du Commissaire Enquêteur 

Présidence titulaire Présidence suppléante 
 

M. Bernard SALLES  
4 route de SAINT-SEVER  

40250 MUGRON 

 
M. Michel DOISNE 

 39 avenue du 34ème Régiment 
d’Infanterie 

40990 SAINT-PAUL-LES-DAX 

2) Au titre de l’article L.121-3.1° du code rural 

Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CRICQ-VILLENEUVE : 
Monsieur Bernard BOP  

Conseillers municipaux 

Conseiller titulaire Conseillers suppléants 
 

M. Thierry ROBIN 
146 chemin de PouyBlanc 

40190 SAINT-CRICQ-
VILLENEUVE 

 
 

 
M. Jean-Louis DUPOUY 

190 route de gaillères 
40190 SAINT-CRICQ-VILLENEUVE

 
M. Lorenzo GIANCARLI 
289 route de Jambet 

40190 SAINT-CRICQ-VILLENEUVE

3) Au titre de l’article L.121-3.2° du code rural 

Exploitants, propriétaires ou preneurs 

Exploitants, propriétaires ou preneurs 
titulaires 

Exploitants, propriétaires ou preneurs 
suppléants 

 
M. DARTEYRON Jean Marc 

174 chemin Janet 
40190 ST CRICQ VILLENEUVE 

 
M. DEYTS Jean Pierre 

195 chemin Silos 
599 rte de Tambouré 

40190 VILLENEUVE DE MARSAN
 

M. DUPART Alain 
Maison Lapeyre 

40120 POUYDESSEAUX 

M. RANDE Michel 
318 chemin Jouanas 

40190 ST CRICQ VILLENEUVE 
 
 

M. LIOUX LAFFORGUE Bernard 
547 rte Gourgues 

40190 ST CRICQ VILLENEUVE 
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4) Au titre de l’article L. 121-3.3° du code rural 

Propriétaires de biens fonciers non bâtis 

Propriétaires titulaires Propriétaires suppléants 
 

 Mme Geneviève LAHITON  
223 avenue des PYRENEES  

40190 VILLENEUVE DE MARSAN 
 

M. DESTEPHEN Bernard 
Route de Gaillères 

40190 SAINT CRICQ VILLENEUVE
 

M. Stéphane TERRAL  
519 chemin de BIDET   

40190 SAINT-CRICQ-VILLENEUVE

 
Mme Marie-Claire BOURDIEU  

91 route de JOUAMBET  
40190 SAINT-CRICQ-

VILLENEUVE 
 
 

M. Philippe FERRIER  
29 impasse LAHORIQUE  

40190 PUJO LE PLAN 

5) Au titre de l’article L. 121-3.4° du code rural 

Personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature 
et des paysages 

Titulaires Suppléants 
 

M. Thierry CARBONNIERE 
2128, avenue du Houga 

40000 MONT-DE-MARSAN 
 

Mme Jessica RAMIERE  
Direction de l’environnement 
Conseil Général des Landes 

Hôtel du Département 
Rue Victor Hugo 

40025 MONT-de-MARSAN 
 

M. Bruno CABE 
599 route de Tambouré 

40190 SAINT CRICQ VILLENEUVE 

 
Mlle Marine HEDIARD  

121, route d'Azur 
40140 MAGESCQ 

 
M. Thierry GATELIER 

Direction de l’environnement 
Conseil Général des Landes 

Hôtel du Département 
Rue Victor Hugo 

40025 MONT-de-MARSAN 
 

M. Yves LAGUE 
455 route d'Agouas 

40190 SAINT CRICQ VILLENEUVE 

6) Au titre de l’article L. 121-3.5° du code rural  

Fonctionnaires  

Fonctionnaires titulaires Fonctionnaires suppléants 
 

M. Gérard GUIGNOT 
Direction de l’Agriculture 

Directeur 
Conseil Général des Landes 

 
Melle Marie-Christine DASTE 

Direction de l’Agriculture 
Conseil Général des Landes 

 
Mme Dominique GUILLARD 

Direction de l’Agriculture 
Conseil Général des Landes 

 
 

M. Christian DUCOS 
Direction de l’Agriculture 

Conseil Général des Landes 
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7) Au titre de l’article L. 121-3.6° du code rural 

Délégué du directeur des services fiscaux 

Mme BARRAUD POMMIER, Direction Général des Impôts, Direction des 
services fiscaux des Landes, 12 avenue de DAGAS, 40022 MONT-de-
MARSAN cedex. 

8) Au titre de l’article L. 121-3.7° du code rural 

Représentant du Président du Conseil Général des Landes 

Titulaire Suppléants 
 

Madame Maryvonne FLORENCE 
Conseillère Général  

La Charmille" 2000 route de Dauzet
40190 LE FRECHE 

Monsieur Robert CABE 
VICE-PRÉSIDENT du Conseil Général

Maire 
Mairie 

40800 AIRE-SUR-L'ADOUR 

9) Au titre de l'article L.121-5 du code rural 

Propriétaires forestiers désignés par la Chambre d'Agriculture des LANDES 
sur proposition du Centre Régional de la Propriété Forestière 

  Titulaires Suppléants 
 

Mme Marie TERRAL 
La Télouère 

40190 SAINT CRICQ VILLENEUVE
 

M. Jean-Marie LUGARDON 
Maison Grand Retjoua 
40190 SAINTE FOY 

 
M. Pierre CARRERE 
666 avenue Gascogne 

40190 SAINT CRICQ VILLENEUVE
 

Mme Marinette LABAT 
Route de Subehargues 

40800 AIRE SUR ADOUR 

Propriétaires forestiers désignés par le Conseil Municipal de SAINT-CRICQ-
VILLENEUVE 

  Titulaires Suppléants 
 

Monsieur Pierre GOURGUES 
1005 route de l’Armagnac 

40190 SAINT-CRICQ-VILLENEUVE
 

Monsieur Lucien LYSSANDRE 
170 chemin du Petit 

40190 SAINT-CRICQ-VILLENEUVE

 
Madame Jacqueline DUFOURNIAUD

2 place Charles de Gaulle 
40000 MONT DE MARSAN 

 
Monsieur Paul CARRERE 

route de Perquie 
40190 SAINT-CRICQ-VILLENEUVE

10) Au titre de l’article R.123-31.3ème al. du code rural, à titre consultatif  

• Un Représentant du concessionnaire 

• Représentant chargé du contrôle de l’opération désigné à titre 
consultatif 

M. Michel BOSCHAT, chef de service maîtrise d'ouvrage, Direction Régionale 
de l'Equipement d'Aquitaine, Cité administrative, Rue jules Ferry, BP55, 33090 
BORDEAUX. 

Article 2 
La Commission Communale d’Aménagement Foncier a son siège à la mairie 
de la commune de SAINT-CRICQ-VILENEUVE.    
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Article 3 
Le secrétariat est assuré par un agent du Conseil Général. 

Article 4 
La commission peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraît 
utile de recueillir l’avis. 

Article 5 
L'arrêté du Président du Conseil Général des Landes constituant la 
Commission Communale d'Aménagement Foncier de la commune de SAINT-
CRICQ-VILLENEUVE, en date du 12 février 2007 est abrogé et remplacé par 
le présent arrêté. 

Article 6 
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur de 
l’Agriculture et de l’Espace Rural, Monsieur le Président de la Commission 
Communale d’Aménagement Foncier et Madame le Payeur Départemental sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’application des dispositions du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département 
des Landes et affiché au moins quinze jours à la mairie concernée. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
7 juillet 2008 portant désignation d’un géomètre-expert - 
Opération d’aménagement foncier agricole et forestier d’Aire-
sur-l’Adour extension Latrille 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU le Code Rural, notamment son article L. 121-16, 

VU le Code des marchés publics, 

VU la procédure de consultation du 22 novembre 2007 au 10 janvier 2008, 

VU la décision en date du 12 février 2008 de la Commission d’appel d’offres 
établissant un classement des offres de prestation, 

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général n° 3( 1) 
du 3 mars 2008, 

VU l’arrêté en date du 30 juin 2008 de Monsieur le Président du Conseil 
Général des Landes, ordonnant l’opération d’aménagement foncier agricole et 
forestier d'AIRE-sur-l’ADOUR extension LATRILLE. 

CONSIDERANT que dans le cadre de l’opération d’aménagement foncier 
agricole et forestier d'AIRE-sur-l’ADOUR extension LATRILLE , il y a lieu 
de désigner un géomètre expert, 

SUR proposition du Directeur général des services, 

ARRÊTE 
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Article 1 
M. Eric RICHARD Cabinet CERCEAU, géomètre expert agréé par le 
Ministère de l’Agriculture et de la Pêche pour les opérations d’aménagement 
foncier, est désigné pour réaliser l’aménagement foncier agricole et forestier 
d'AIRE-sur-l’ADOUR extension LATRILLE, sur une superficie prévisionnelle 
de 275 ha. 

Article 2 
Le Directeur général des services, le Directeur de l’Agriculture et de l’Espace 
Rural et Madame le Payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M.Eric RICHARD, 
Cabinet CERCEAU. 

Le présent arrêté sera inséré au bulletin officiel du Département des Landes.  

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
7 juillet 2008 portant désignation d’un géomètre-expert - 
Opération d’aménagement foncier agricole et forestier de Saint-
Cricq-Villeneuve extension Bougue 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU le Code Rural, notamment son article L. 121-16, 

VU le Code des marchés publics, 

VU la procédure de consultation du 22 novembre 2007 au 10 janvier 2008, 

VU la décision en date du 12 février 2008 de la Commission d’appel d’offres 
établissant un classement des offres de prestation, 

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général n° 3( 1) 
du 3 mars 2008, 

VU l’arrêté en date du 30 juin 2008 de Monsieur le Président du Conseil 
Général des Landes, ordonnant l’opération d’aménagement foncier agricole et 
forestier de SAINT-CRICQ VILLENEUVE extension BOUGUE. 

CONSIDERANT que dans le cadre de l’opération d’aménagement foncier 
agricole et forestier de SAINT-CRICQ-VILLENEUVE extension BOUGUE, il 
y a lieu de désigner un géomètre expert, 

SUR proposition du Directeur général des services, 

ARRÊTE 

Article 1 
M. Eric RICHARD Cabinet CERCEAU, géomètre expert agréé par le 
Ministère de l’Agriculture et de la Pêche pour les opérations d’aménagement 
foncier, est désigné pour réaliser l’aménagement foncier agricole et forestier 
SAINT-CRICQ-VILLENEUVE extension BOUGUE, sur une superficie 
prévisionnelle de 445 ha. 



96 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Juillet 2008  

ARRETES 
Direction de l’Agriculture et de l’Espace Rural 

Article 2 
Le Directeur général des services, le Directeur de l’Agriculture et de l’Espace 
Rural et Madame le Payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M.Eric RICHARD, 
Cabinet CERCEAU. 

Le présent arrêté sera inséré au bulletin officiel du Département des Landes.  

Arrêté modificatif n° 1 en date du 28 juillet 2008 de l’arrêté de 
Monsieur le Président du Conseil général des Landes du 30 juin 
2008, ordonnant les opérations d’aménagement foncier agricole 
et forestier dans la commune d’Aire-sur-l’Adour avec extension 
sur la commune de Latrille 

LE Président du Conseil général des Landes 

VU les dispositions du titre II du Livre Ier du Code Rural, et notamment ses 
articles L. 121-14  et L. 123-24, 

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée et complétée, relative aux dommages 
causés à la propriété privée par l’exécution des travaux publics et notamment 
son article 1er, 

VU la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 validant la loi du 6 juillet 1943 relative à 
l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des 
signaux, bornes et repères,  

VU le Décret en date du 18 décembre 2006 déclarant d’utilité publique le 
projet de création de la liaison autoroutière LANGON – PAU (A 65) et faisant 
obligation au maître d’ouvrage de remédier aux dommages causés aux 
exploitations agricoles en participant financièrement à l’exécution d’opérations 
d’aménagement foncier et de travaux connexes, 

VU le Schéma directeur d’aménagement et de gestion du bassin Adour 
Garonne en vigueur, 

VU l’étude d’aménagement prévue aux articles L. 121-1 et L. 121-13 du Code 
Rural, réalisée conformément aux dispositions de l’article R 121-20 du Code 
Rural en ce qui concerne la protection de l’environnement, la mise en valeur 
des paysages et la maîtrise de l’eau, 

VU l’arrêté préfectoral fixant la liste des prescriptions environnementales que 
devra respecter la commission communale d’aménagement foncier dans 
l’organisation du plan du nouveau parcellaire et l’élaboration du programme 
des travaux connexes, en vue de satisfaire aux principes posés notamment par 
l’article L. 211-1 du code de l’environnement du 26 juin 2008, complété par 
l'arrêté modificatif du 24 juillet 2008 ; 

VU la décision de la Commission départementale d’aménagement foncier du 
18 juin 2007, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil général des Landes ordonnant 
des mesures conservatoires à l’aménagement foncier agricole et forestier de la 
commune d’AIRE-sur-l’ADOUR extension LATRILLE, en date du 
17 septembre 2007, 
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VU l’enquête publique sur le périmètre et le mode d’aménagement foncier 
organisée du 19 novembre au 19 décembre 2007,  

VU les propositions de la Commission Communale d’Aménagement du 
25 février 2008,  

VU la saisine du représentant du domaine public fluvial en date du 10 mars 
2008, 

VU le courrier d’information transmis à l’Institution Interdépartementale pour 
l’Aménagement Hydraulique du Bassin de l’Adour (SAGE ADOUR), 

VU l’avis des conseils municipaux d’AIRE-sur-l’ADOUR en date du 
04 mars 2008, et de LATRILLE en date du 01 avril 2008, 

VU l’arrêté préfectoral portant autorisation de pénétrer dans les propriétés 
publiques ou privées pendant la durée des opérations d’aménagement foncier, 

VU l'arrêté du Président du Conseil général des Landes ordonnant l'opération 
d’aménagement foncier agricole et forestier d’AIRE-sur-l’ADOUR extension 
LATRILLE, du 30 juin 2008.  

VU l'enquête publique concernant une extension du périmètre de l'opération 
d’aménagement foncier agricole et forestier d’AIRE-sur-l’ADOUR extension 
LATRILLE de 106ha , réalisée du 36 mai au 27 juin 2008.  

VU la décision de la Commission Communale d'Aménagement Foncier 
Agricole et Forestier d’AIRE-sur-l’ADOUR extension LATRILLE, du 
10 juillet 2008 approuvant l'extension du périmètre et les prescriptions 
environnementales complémentaires.  

SUR proposition de Monsieur le Directeur général des services, 

ARRÊTE 

Article 1 
Les articles suivants de l’arrêté susvisé du 30 juin 2008 sont modifiés comme 
suit : 

Article 2 
Une procédure d’aménagement foncier agricole et forestier est ordonnée en 
exclusion d’emprise sur une partie du territoire de la commune d’AIRE-sur-
l’ADOUR avec une extension sur la commune de LATRILLE. 

Commune de AIRE-SUR-L'ADOUR  

Section T : Parcelles n° 34, 35, 36, 37, 38, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 314, 
330, 331, 332, 333, 334, 335, 336.    

Section U : Parcelles n° 331, 332, 333, 334, 338, 339, 340, 341, 342, 343, 344, 
346, 347, 348, 349, 350, 351, 352, 353, 354, 355, 356, 357, 358, 359, 360, 361, 
362, 363, 364, 365, 366, 367, 368, 369, 370, 371, 372, 375, 376, 408, 409, 414.    

Section X : Parcelles n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 62, 121, 122, 124, 125, 126, 
127, 128, 129, 130, 131, 132, 278, 279.    

Section BD : Parcelles n° 1, 2, 7, 8, 9, 10, 86, 145, 146. 

Section ZC : Parcelles n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 42, 43.    

Section ZD : Parcelles n° 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 
19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 31, 32, 33, 34, 35, 36. 
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Section ZN : Parcelles n°13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 
27, 28, 29, 30,    31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38. 

Section ZS : Parcelles n°30, 32, 37, 38, 39. 

Section U : Parcelles n°335, 336, 412, 413. 

Commune de LATRILLE  

Section ZE : Parcelle n° 3. 

A défaut de document d’arpentage du tracé de l’autoroute A 65 à la date du 
présent arrêté, les parcelles ou partie de parcelles correspondantes à l’emprise 
de l’ouvrage autoroutier sont comprises dans la liste présentée. 

Il est précisé que les parcelles ou parties de parcelles concernant l’emprise de 
l’ouvrage autoroutier sont exclues de l’aménagement foncier agricole et 
forestier défini en exclusion d’emprise. 

Dès que l’arpentage définitif de l’emprise de l’ouvrage autoroutier sera réalisé, 
la liste des parcelles du périmètre sera actualisée par arrêté modificatif au 
présent arrêté.   

Article 3 
Le périmètre d’aménagement, représente une surface cadastrale d’environ 
276,5ha, (emprise de l’ouvrage autoroutier comprise 14,5 ha).  

Il comprend une extension d’environ 0,20 ha sur la commune de LATRILLE. 
Le périmètre d’aménagement est délimité sur un plan 1/5000ème affiché en 
mairie d’AIRE-sur-l’ADOUR. Un plan réduit est annexé au présent arrêté. 

Article 4 
Conformément au III de l’article L. 121-14 du Code Rural, les prescriptions 
environnementales que la Commission Communale d'Aménagement Foncier 
devra prendre en compte pour l’application notamment de l’article L 211-1 du 
Code de l’Environnement sont fixées par l’arrêté préfectoral du 26 juin 2008 
complété par l'arrêté modificatif du 25 juillet 2008 susvisé et annexé au présent 
arrêté. 

Article 5 
Les autres articles sont inchangés. 

Article 6 
Le Directeur général des services et le Président de la Commission Communale 
d'Aménagement Foncier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours au moins aux 
mairies d’AIRE-sur-l’ADOUR et de LATRILLE. 

Il sera inséré au Bulletin officiel du Département des Landes.  
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Arrêté modificatif n°1 en date du 28 juillet 2008 de l’arrêté de 
Monsieur le Président du Conseil général des Landes du 13 juin 
2008, ordonnant les opérations d’aménagement foncier agricole 
et forestier dans les communes Le Vignau / Hontanx avec 
extensions sur les communes Saint-Gein 

LE Président du Conseil général des Landes 

VU les dispositions du titre II du Livre Ier du Code Rural, et notamment ses 
articles L. 121-14 et L. 123-24, 

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée et complétée, relative aux dommages 
causés à la propriété privée par l’exécution des travaux publics et notamment 
son article 1er, 

VU la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 validant la loi du 6 juillet 1943 relative à 
l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des 
signaux, bornes et repères,  

VU le Décret en date du 18 décembre 2006 déclarant d’utilité publique le 
projet de création de la liaison autoroutière LANGON – PAU (A 65) et faisant 
obligation au maître d’ouvrage de remédier aux dommages causés aux 
exploitations agricoles en participant financièrement à l’exécution d’opérations 
d’aménagement foncier et de travaux connexes, 

VU le Schéma directeur d’aménagement et de gestion du bassin Adour 
Garonne en vigueur, 

VU l’étude d’aménagement prévue aux articles L. 121-1 et L. 121-13 du Code 
Rural, réalisée conformément aux dispositions de l’article R. 121-20 du Code 
Rural en ce qui concerne la protection de l’environnement, la mise en valeur 
des paysages et la maîtrise de l’eau, 

VU la décision de la Commission départementale d’aménagement foncier du 
18 juin 2007, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil général des Landes ordonnant 
des mesures conservatoires à l’aménagement foncier agricole et forestier sur 
les communes de le Vignau, Hontanx et Saint-Gein en date 19 novembre 2007, 

VU l’enquête publique sur le périmètre et le mode d’aménagement foncier 
organisée du 19 novembre au 19 décembre 2007,  

VU les propositions de la Commission Intercommunale d’Aménagement 
Foncier en séance du 8 novembre 2007 et du 25 février 2008,  

VU la saisie du représentant du domaine public fluvial en date du 10 mars 
2008, 

VU le courrier d’information transmis à l’Institution Interdépartementale pour 
l’Aménagement Hydraulique du Bassin de l’Adour (SAGE MIDOUZE et 
SAGE ADOUR), 

VU les avis favorables des conseils municipaux des communes de le Vignau en 
date du 26 février 2008, de Hontanx en date du 13 mars 2008 et de Saint-Gein 
en date du 10 avril 2008 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant autorisation de pénétrer dans les propriétés 
publiques ou privées pendant la durée des opérations d’aménagement foncier 
en date du 30 avril 2008, 



100 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Juillet 2008  

ARRETES 
Direction de l’Agriculture et de l’Espace Rural 

VU l’arrêté préfectoral fixant la liste des prescriptions environnementales que 
devra respecter la commission communale d’aménagement foncier dans 
l’organisation du plan du nouveau parcellaire et l’élaboration du programme 
des travaux connexes, en vue de satisfaire aux principes posés notamment par 
l’article L. 211-1 du code de l’environnement, en date du 11 juin 2008, 
complété par l'arrêté modificatif du 24 juillet 2008 ; 

VU l'arrêté du Président du Conseil général des Landes ordonnant l'opération 
d’aménagement foncier agricole et forestier de Le VIGNAU / HONTANX 
extension SAINT-GEIN, du 13 juin 2008.  

VU la délibération de la commission permanente du Conseil général des 
Landes du 16 juin 2008 approuvant l'extension du périmètre de 15ha, 

SUR proposition de Monsieur le Directeur général des services, 

ARRÊTE 

Article 1 
Les articles suivants de l’arrêté susvisé du 13 juin 2008 sont modifiés comme 
suit : 

Article 2 
Une procédure d’aménagement foncier agricole et forestier est ordonnée en 
exclusion d’emprise est ordonnée sur une partie du territoire des communes LE 
VIGNAU et HONTANX avec extension sur la commune SAINT-GEIN. 

Commune de HONTANX  

Section J : Parcelles n°72, 127, 128, 129, 130, 131, 132, 133,134, 135, 136, 
137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 
154, 155, 156, 157, 160, 176, 179, 180, 183,  184, 185, 186, 187, 188, 189, 
190, 191, 192, 193, 194, 195, 196, 197, 206, 212, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 
220, 221, 222, 223, 224, 225, 226, 227, 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 
236, 237, 240, 242, 243, 244, 245, 246, 247, 248, 249, 250, 251, 252, 253, 
254,255, 256, 257, 258, 259, 260, 262, 265, 267, 268, 269, 270, 271, 272, 273, 
274, 275, 276, 277, 280, 282, 285, 287, 288, 289, 290, 447, 450, 451, 452, 453, 
454, 457, 460, 461, 463, 464, 479, 480, 482, 484, 486, 488, 490, 492, 494, 496, 
500, 514, 515.    

Section K : Parcelles n°6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 64, 65, 66, 
67, 68, 69, 70, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90, 
91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, -106, 107, 108, 
109, 110, 111, 112, 113, 114,115, 116, 117, 123, 124, 125, 126,127, 128, 129, 
130, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 144, 146, 148, 150, 
151, 152, 153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 
167, 168, 169, 170, 171, 172, 173, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 
183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 190, 191, 192, 194, 196, 198, 200, 202, 204, 
206, 208, 210, 212. 

Section ZA : Parcelles n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.    
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Commune de LE VIGNAU 

Section A : Parcelles n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 
19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 34, 35, 36, 37, 42, 43, 44, 47, 
48, 49, 50, 53, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 126, 127, 128, 129, 130, 132, 
133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 142, 143, 144, 145, 148, 158, 161, 162, 
163,164,165,166,167,168,169, 421, 441, 442, 444, 445, 446, 494, 496, 503, 
505, 507, 511, 513, 544,546, 547, 583, 584, 620, 621, 622, 623, 626, 627, 628, 
629, 630, 631, 632, 633, 634, 635, 636, 637, 638, 639. 

Section B : Parcelles n°20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 
35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 
56, 57, 58, 59, 60, 63, 64, 65, 80, 81, 82, 83, 86, 87, 88, 89, 94, 99, 100, 101, 
102, 103, 105, 106, 107, 109, 110, 111, 112, 119, 120, 123, 124, 125, 126, 127, 
128, 129, 130, 131, 132, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 
144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 
160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 171, 172, 173, 174, 175, 
176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 190, 191, 
192, 193, 194, 195, 196, 199, 201, 202, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 210, 
211, 212, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 220, 221, 222, 223, 224, 225, 226, 
227, 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 236, 237, 238, 239, 240, 241, 242, 
243, 247, 251, 252, 253, 254, 255, 256, 257, 258, 259, 260, 261, 264, 265, 266, 
268, 273, 274, 275, 276, 278, 280, 281, 282, 284, 286, 288, 291, 293, 295, 297, 
299, 301, 303, 305, 307, 309, 311, 313, 315, 327, 328, 329, 347, 351, 352, 353. 

Section C : Parcelles n°1, 2, 3, 4, 5, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 
20, 21, 23, 24, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 41, 42, 43, 
44, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 
82, 83, 166, 167, 169, 171, 172, 173, 175, 179, 180, 189, 191, 192, 193, 194, 
211, 212, 213, 220, 221, 222, 223, 224, 226, 227, 228, 229, 231, 232, 233, 234, 
235, 236, 237, 238, 239, 240, 241, 242, 243, 244, 245, 246, 247, 248, 249, 250, 
251, 252, 253, 254, 255, 256, 257, 258, 259, 260, 261, 263, 264, 265, 266, 267, 
268, 269, 270, 271, 272, 274, 275, 276, 277, 278, 279, 280, 281, 282, 283, 285, 
286, 287, 288, 289, 290, 291, 292, 293, 294, 295, 296, 297, 298, 299, 300, 301, 
302, 304, 305, 308, 309, 310, 311, 312, 313, 330, 334, 336, 366, 377, 378, 397, 
398, 401, 402, 403, 404, 405, 406, 409, 410, 422, 431, 432, 433, 434, 435, 436, 
437, 438, 439, 440, 443, 445, 446, 451, 452, 453, 454, 455, 456, 463, 479, 513, 
528, 529, 535, 541, 542, 543, 544, 545, 546, 547, 557, 559, 561, 566, 567, 568, 
569. 

Commune de SAINT-GEIN  

Section E : Parcelles n°100, 102, 103, 104 

A défaut de document d’arpentage du tracé de l’autoroute A 65 à la date du 
présent arrêté, les parcelles ou partie de parcelles correspondantes à l’emprise 
de l’ouvrage autoroutier sont comprises dans la liste présentée. 

Il est précisé que les parcelles ou parties de parcelles concernant l’emprise de 
l’ouvrage autoroutier sont exclues de l’aménagement foncier agricole et 
forestier défini en exclusion d’emprise. 

Dès que l’arpentage définitif de l’emprise de l’ouvrage autoroutier sera réalisé, 
la liste des parcelles du périmètre sera actualisée par arrêté modificatif au 
présent arrêté.   
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Article 3 
Le périmètre d’aménagement, qui représente une surface cadastrale d’environ 
623ha, (emprise de l’ouvrage autoroutier comprise).  

Il comprend une extension d’environ 3,5 ha sur la commune de SAINT-GEIN. 
Un plan réduit est annexé au présent arrêté. 

Article 4 
Conformément au III de l’article L. 121-14 du Code Rural, les prescriptions 
environnementales que la Commission Intercommunale d’Aménagement 
Foncier devra prendre en compte pour l’application notamment de l’article L 
211-1 du Code de l’Environnement sont fixées par l’arrêté préfectoral du 11 
juin 2008 et complétées par l'arrêté préfectoral modificatif du 24 juillet 2008. 

Article 5 
Les autres articles sont inchangés. 

Article 6 
Le Directeur général des services et le Président de la Commission 
Intercommunale d’Aménagement Foncier, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours au 
moins dans les mairies LE VIGNAU et HONTANX et SAINT GEIN. 

Il sera inséré au Bulletin officiel du Département des Landes.  
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
1er juillet 2008 autorisant l’ADAPEI à créer une unité de vie de 
11 places à compter du 1er septembre 2008  

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU l'article 45, chapitre III, de la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les 
Régions et l'Etat, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

VU l'article 1 du décret n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux 
modalités d'autorisation de création, de transformation ou d'extension 
d'établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

VU le schéma départemental voté par l'Assemblée Départementale le 
29 janvier 2007 et approuvé par le CROSMS le 9 février 2007, 

VU le rapport budgétaire de la DSD du 5 février 2008 prenant en compte la 
création d'une unité de vie de 11 places à compter du 1er septembre 2008, au 
foyer Le Marcadé à Mont de Marsan, 

VU l'arrêté du 24 février 2008 fixant le prix de journée 2008 du foyer de vie Le 
Marcadé à Mont de Marsan, 

ARRETE 

Article 1 
L'autorisation est donnée à I'ADAPEI des Landes pour créer, à compter du 1er 
septembre 2008, une unité de vie de 11 places, 10 places d'accueil permanent et 
1 place d'accueil temporaire, au foyer de vie Le Marcadé, à Mont de Marsan, 
portant ainsi la capacité totale du foyer de vie à 36 places pour des personnes 
adultes handicapés mentales. 

Article 2 
Cette autorisation ne deviendra définitive qu'après la visite de conformité aux 
conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement des 
établissements et services (décret 2003 - 11.36 du 26 novembre 2003 relatif 
aux modalités de la mise en oeuvre de la visite de conformité mentionnée à 
l'article L 313.6 du Code de l'Action Sociale et de la Famille). 

Article 3 
Un délai de 2 mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 
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Article 4 
Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
24 juillet 2008 autorisant la modulation de capacité d’accueil de 
l’Etablissement multi-accueil de la Petite Enfance du C.E.L. de 
Biscarrosse à compter du 1er septembre 2008 

Le Président du Conseil Général des Landes 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.2324-1 à L.2324-
4 ; 

VU le décret n° 2000-762 du 1er août 2000 relatif aux établissements et 
services d'accueil des enfants de moins de six ans et modifiant le code de la 
santé publique ; 

VU l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et 
services d'accueil des enfants de moins de six ans ; 

VU le décret n° 2006-1753 du 23 décembre 2006 relatif à l'accueil des jeunes 
enfants des bénéficiaires de certaines prestations sociales et à la composition de 
la Commission Départementale de l'Accueil des jeunes Enfants ; 

VU le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et 
services d'accueil des enfants de moins de six ans et modifiant le Code de la 
Santé Publique ; 

VU l'arrêté du 8 février 2007 relatif à l'extension de 5 places de l'Etablissement 
multi-accueil du C.E.L. de BISCARROSSE portant à 40 places la capacité 
d'accueil ; 

VU la demande, en date du 15 juillet 2008, du Chef d'Antenne Régionale 
IGeSA Aquitaine, gestionnaire de l'Etablissement multi-accueil du C.E.L. à 
BISCARROSSE, de modification de l'agrément de la structure en terme de 
capacité différenciée, sans modification de la capacité globale d'accueil (de 40 
places) de l'établissement pour des enfants âgés de 3 mois à 4 ans, à compter 
du 1er septembre 2008 ; 

Considérant que les conditions d'installation des locaux et de recrutement du 
personnel sont remplies ; 

VU l'avis favorable du Directeur de la Solidarité Départementale et du 
Médecin Départemental de la Protection Maternelle et Infantile ; 

ARRETE 

Article 1 
L'article 1 de l’Arrêté du 8 février 2007 susvisé est modifié ainsi qu'il suit, 
l'institution de Gestion Sociale des Armées - Antenne Régionale Aquitaine du 
C.E.L. de Biscarrosse est autorisée à moduler la capacité de l'Etablissement 
multi-accueil de la Petite Enfance de 40 places, pour des enfants âgés de 3 
mois à 4 ans, selon le planning suivant : 
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⇒ Les lundis, mardis, mercredis, jeudis : 

de 7 h 45 à 8 h 00 l5 places 
de 8 h 00 à 8 h 30 35 places 
de 8 h 30 à l7 h 00 40 places 
de 17 h 00 à 17 h 30 16 places 

⇒ Les vendredis d'ouverture (1 vendredi sur 4) 

de 7 h 45 à 8 h 00 l5 places 
de 8 h 00 à 8 h 30 30 places 
de 8 h 30 à l6 h 30 30 places 
de 16 h 30 à 17 h 30 16 places 

Article 2 
Le personnel de l'établissement comprend : 

La directrice 

1 infirmière à temps plein 

4 Auxiliaires de puériculture 

2 Agents titulaires du CAP Petite Enfance 

1 Agent spécialisé 

1 Agent titulaire du CAP Petite Enfance pour assurer les remplacements 

1 Auxiliaire de puériculture pour assurer les remplacements. 

Article 3 
Monsieur le Président du Conseil Général des Landes, Monsieur le Chef 
d'Antenne Régionale Aquitaine de l'institution de Gestion Sociale des Armées 
au Centre d'Essais des Landes de Biscarrosse, Monsieur le Directeur de la 
Solidarité  Départementale, le Médecin Départemental de la Protection 
Maternelle et Infantile sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1er septembre 2008. 
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Arrêté conjoint permanent de Monsieur le Président du Conseil 
Général et de Monsieur le Maire de Saint-Aubin en date du 
27 juin 2008 fixant la réglementation du régime de priorité au 
carrefour entre le chemin de Laborde et la RD 8 par la mise en 
place d’une signalisation dite « stop » 

LE MAIRE DE SAINT- AUBIN, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DES LANDES, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
collectivités locales, complétée et modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 
1982 ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6 et L 3221-4 ; 

VU le code de la route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R 411-5, R 
411-7, R 411-25 et R 415-6 (1) ; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - livre I - 3ème 
partie - intersections et régime de priorité - approuvée par l'arrêté 
interministériel du 26 juillet 1974 modifié par l'arrêté du 6 novembre 1992 ; 

VU l'arrêté n° 08-07 de délégation de signature du Président du conseil général 
des Landes en date du 25/03/2008, 

Considérant qu'il convient de renforcer la sécurité au carrefour de la Route 
Départementale n°8, au P.R. 4+320, et du chemin de Laborde situées sur le 
territoire de la commune de SAINT-AUBIN ; prochainement VC 10, 

ARRÊTENT 

Article 1 
Afin de renforcer la sécurité au carrefour de la Route Départementale n°8, au 
P.R. 4+320, et du chemin de Laborde situées sur le territoire de la commune de 
SAINT-AUBIN, la circulation est réglementée comme suit : 

Les usagers circulant sur le chemin de Laborde devront marquer un temps 
d'arrêt et céder la priorité aux véhicules circulant sur la Route Départementale 
n° 8, au P.R. 4+320, considérée comme prioritaire. 

Article 2 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction 
interministérielle – 3ème partie - intersections et régime de priorité - sera mise 
en place à la charge de la commune de SAINT-AUBIN. 

Article 3 
Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet le jour de la mise en 
place de l'ensemble de la signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus. 
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Article 4 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 5 
Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur dans la commune de SAINT- AUBIN. 

Article 6 
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de PAU dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
notification ou de publication. 

Article 7 
M. le Maire de la commune de SAINT-AUBIN, le Commandant le 
Groupement de Gendarmerie des Landes, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation du présent arrêté à : 

- UTA SUD-EST Hagetmau 
- Brigade de gendarmerie Hagetmau 
- UTD Saint-Sever ZI de Péré BP2 40501 St SEVER cedex 

Arrêté conjoint permanent de Monsieur le Président du Conseil 
Général et de Monsieur le Maire de Monségur en date du 
27 juin 2008 fixant la réglementation du régime de priorité aux 
carrefours entre la VC 35 et la RD 18, entre la VC 10 et la RD 
18, entre la VC 10 (Bergeras) et la RD 18, entre la VC 33 et la 
RD 18, par la mise en place d'une signalisation dite « stop » 

LE MAIRE DE MONSEGUR, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DES LANDES, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
collectivités locales, complétée et modifiée par la loi n° 82-623 du 
22juillet1982 ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6 et L 3221-4 ; 

VU le code de la route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R 411-5, R 
411-7, R 411-25 et R415-6(1) ; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - livre I - 3ème 
partie - intersections et régime de priorité - approuvée par l'arrêté 
interministériel du 26 juillet 1974 modifié par l'arrêté du 6 novembre 1992 ; 

VU l'arrêté n° 08-07 de délégation de signature du Président du conseil général 
des Landes en date du 25/03/2008, 
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Considérant qu'il convient de renforcer la sécurité aux carrefours : 

- de la Route Départementale n° 18, au P.R. 29+804, et de la Voie Communale 
n° 35 

- de la Route Départementale n° 18, au P.R. 30+265, et de la Voie Communale 
n° 33 

- de la Route Départementale n° 18, aux P.R. 33 + 620 et 34 + 060, et de la 
Voie Communale n° 10, 

situées sur le territoire de la commune de MONSEGUR ; 

ARRÊTENT 

Article 1 
Afin de renforcer la sécurité aux carrefours : 

- de la Route Départementale n° 18, au P.R. 29+804, et de la Voie Communale 
n° 35 

- de la Route Départementale n° 18, au P.R. 30+265, et de la Voie Communale 
n° 33 

- de la Route Départementale n° 18, aux P.R. 33+620 et 34+060, et de la Voie 
Communale n° 10, 

situées sur le territoire de la commune de MONSEGUR, la circulation est 
réglementée comme suit : 

Les usagers circulant sur les Voies communales n° 35, 33 et 10 devront 
marquer un temps d'arrêt et céder la priorité aux véhicules circulant sur la 
Route Départementale n° 18, aux P.R. 29+804, 30+265, 33+620 et 34+060 
considérée comme prioritaire. 

Article 2 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction 
interministérielle 3ème partie - intersections et régime de priorité - sera mise en 
place à la charge de la commune de MONSEGUR. 

Article 3 
Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet le jour de la mise en 
place de l'ensemble de la signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus. 

Article 4 
Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté et relatives aux 
intersections mentionnées ci-dessus, sont abrogées. 

Article 5 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 6 
Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur dans la commune de MONSEGUR. 
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Article 7 
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de PAU dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
notification ou de publication. 

Article 8 
M. le Maire de la commune de MONSEGUR, le Commandant le Groupement 
de Gendarmerie des Landes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation du présent arrêté à : 

- UTA SUD-EST Hagetmau 
- Brigade de gendarmerie Hagetmau 
- UTD Saint-Sever ZI de Péré BP2 40501 St SEVER cedex 

Arrêté conjoint permanent de Monsieur le Président du Conseil 
Général et de Monsieur le Maire de Lacrabe en date du 27 juin 
2008 fixant la réglementation du régime de priorité au 
carrefour entre la VC 6 et la RD 18 par la mise en place d'une 
signalisation dite « stop » 

LE MAIRE DE LACRABE, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DES LANDES, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
collectivités locales, complétée et modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 
1982 ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6 et L3221-4 ; 

VU le code de la route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R 411-5, R 
411-7, R 411-25 et R 4l5-6(1) ; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - livre I - 3ème 
partie - intersections et régime de priorité - approuvée par l'arrêté 
interministériel du 26 juillet 1974 modifié par l'arrêté du 6 novembre 1992 ; 

VU l'arrêté de délégation de signature du Président du conseil général des 
Landes en date du 25/03/2008, 

Considérant qu'il convient de renforcer la sécurité au carrefour de la Route 
Départementale n° 18, au PR. 29+804, et de la Voie Communale n° 6, situées 
sur le territoire de la communede Lacrabe 

ARRETENT 



110 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Juillet 2008  

ARRETES 
Direction de l’Aménagement 

Article 1 
Afin de renforcer la sécurité au carrefour de la Route Départementale n° 18, au 
P.R. 29+804, et de la Voie Communale n° 6 situées sur le territoire de la 
commune de LACRABE, la circulation est réglementée comme suit : 

Les usagers circulant sur la Voie communale n° 6 devront marquer un temps 
d'arrêt et céder la priorité aux véhicules circulant sur la Route Départementale 
n° 18, au P.R. 29+804, considérée comme prioritaire. 

Article 2 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction 
interministérielle – 3ème partie - intersections et régime de priorité - sera mise 
en place à la charge de la commune de LACRABE. 

Article 3 
Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet le jour de la mise en 
place de l'ensemble de la signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus. 

Article 4 
Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté et relatives aux 
intersections mentionnées ci-dessus, sont abrogées. 

Article 5 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 6 
Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur dans la commune de LACRABE 

Article 7 
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de PAU dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
notification ou de publication. 

Article 8 
M. le Maire de la commune de LACRABE, le Commandant le Groupement de 
Gendarmerie des Landes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation du présent arrêté à : 

- UTA SUD-EST Hagetmau 
- Brigade de gendarmerie Hagetmau 
- UTD Saint-Sever Zl de Péré BP2 40501 St SEVER cedex 
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Arrêté conjoint de Monsieur le Président du Conseil Général, 
Monsieur le Maire de Bénesse Maremne et Monsieur le Maire 
d’Angresse en date du 27 juin 2008 portant réglementation 
permanente de la circulation - Commune de Bénesse Maremne 
- Route départementale n° 465 - 5ème et 6ème catégorie 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DES LANDES 

LE MAIRE DE BENESSE MAREMNE 

LE MAIRE D'ANGRESSE 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2213.1 
et L 3221.4 ; 

Vu la loi n° 82213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions ; 

Vu le code de la route, et notamment les articles L 413-1, R 411-8, R 411-25, R 
413-1 et R 413-14 ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, 
quatrième partie, signalisation de prescription) approuvée par les arrêtés 
interministériels des 5 et 6 novembre 1992, 

Vu l'arrêté du Président du Conseil Général 08-07 du 25 mars 2008 portant 
délégation de signature à M. le Directeur de l'Aménagement, 

Considérant que cette voie ne possède pas les caractéristiques suffisantes pour 
supporter la circulation de véhicules d'un tonnage important tout en assurant la 
sécurité des usagers et des riverains, il est nécessaire d'interdire la circulation 
aux véhicules d'un P.T.A.C ou P.T.R.A supérieur à 7,5 Tonnes sur la RD 465 
entre les PR 0+000 et PR 3+585, sur le territoire des communes de BENESSE 
MAREMNE et de ANGRESSE 

Sur proposition du responsable de l'Unité Territoriale de Soustons, 

ARRETENT 

Article 1 
La circulation de tous les véhicules dont le Poids Total Autorisé en Charge ou 
le Poids Total Roulant Autorisé est supérieur à 7,5 Tonnes est interdite sur la 
RD 465 entre les PR 0+000 et PR 3+585, à l'exception des véhicules de 
secours, de collecte des ordures ménagères et des véhicules assurant la desserte 
locale des riverains situés sur cette section, sur le territoire des communes de 
BENESSE MAREMNE et de ANGRESSE 

Article 2 
La signalisation relative aux dispositions de l'article 1 du présent arrêté sera 
fournie, mise en place, entretenue par les services de l'Unité Territoriale 
Départementale de Soustons. 
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Article 3 
Le présent arrêté sera exécutoire lorsque la signalisation de police 
réglementaire sera mise en place. 

Article 4 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
aux lois et règlements en vigueur, et notamment l'article R 413-14 du Code de 
la route. 

Article 5 
Le présent arrêté sera publié au Bulletin Officiel du département des Landes et 
affiché en Mairies de BENESSE MAREMNE et de ANGRESSE 

Article 6 

• M. le Directeur de l'Aménagement du Conseil Général des Landes, 

• M. le Maire de la commune de BENESSE MAREMNE 

• M. le Maire de la commune de ANGRESSE 

• M. le Chef de l'UTD de SOUSTONS, 

• M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Landes, 

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté 
dont l'ampliation sera transmise pour information à : 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

- M. le Directeur du service Départemental d' Incendie et de Secours 

Arrêté conjoint de Monsieur le Préfet des Landes, Monsieur le 
Président du Conseil Général, Monsieur le Maire de Saint-
Sever, Monsieur le Maire de Bas-Mauco et Monsieur le Maire 
de Haut-Mauco en date du 27 juillet 2008 portant 
réglementation permanente de la circulation sur la RD 933s – 
Communes de Saint-Sever, Bas-Mauco et Haut-Mauco 

Le Préfet des Landes, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

Le Maire de Saint-Sever, 

Le Maire de Bas-Mauco, 

Le Maire de Haut-Mauco, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code de la Voirie Routière, 
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VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, modifiée par la loi n° 82.623 du 
22 juillet 1982, 

VU la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'état, 

VU le décret n°2004-374 en date du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des 
Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les 
départements, 

VU les décrets n° 85.807 du 30 juillet 1985 et n° 86.475 du 4 mars 1986 fixant 
la répartition des compétences entre les diverses autorités investies localement 
des pouvoirs de police, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment (le 
livre I – 3ème partie relative aux intersections et les régimes de priorité et 4ème 
partie relative à la signalisation de prescription), 

CONSIDERANT que par mesure de sécurité il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la route départementale n° 933s à 2 x 2 voies sur le territoire des 
communes de Saint-Sever, Bas-Mauco et Haut-Mauco. 

ARRETENT 

Article 1 
Sur la RD933s dans le sens Haut-Mauco vers Hagetmau : 

- La vitesse sera limitée à 110 km/h du PR 8+182 (sortie du giratoire de «Haut 
Mauco ») jusqu'au PR 10+951 où la vitesse sera ramenée à 70 km/h pour 
ensuite adopter une vitesse adaptée aux conditions de circulation sur le 
giratoire des « Baraquettes ». 

- La vitesse sera limitée à 110 km/h du PR 11+444 (sortie du giratoire des 
«Baraquettes ») jusqu'au PR 13+440 où la vitesse sera ramenée à 70 km/h pour 
ensuite adopter une vitesse adaptée aux conditions de circulation sur le 
giratoire de « Miegeborde ». 

- La vitesse sera limitée à 90 km/h du PR 13+938 (sortie du giratoire de 
«Miegeborde ») jusqu'au PR 14+691 où la vitesse sera ramenée à 70 km/h pour 
ensuite adopter une vitesse adaptée aux conditions de circulation sur le 
giratoire de « Cachon ». 

- La vitesse sera limitée à 90 km/h du PR 15+269 (sortie du giratoire de 
«Cachon ») jusqu'au PR 17+359 où la vitesse sera ramenée à 70 km/h pour 
ensuite adopter une vitesse adaptée aux conditions de circulation sur le 
giratoire d'« Escalès ». 

- La vitesse sera limitée à 90 km/h du PR 17+798 (sortie du giratoire 
d'« Escalès ») en direction de Hagetmau où après le PR 18+955 la RD 933s 
redevient une route bidirectionnelle. 

Article 2 
Sur la RD933s dans le sens Hagetmau vers Haut-Mauco : 

- la vitesse en entrée sur la RD 933s 2 x 2 voies est maintenue à 90 km/h 
jusqu'au PR 17+928 où la vitesse sera ramenée à 70 km/h pour ensuite adopter 
une vitesse adaptée aux conditions de circulation sur le giratoire d' « Escalès ». 

- La vitesse sera limitée à 90 km/h du PR 17+462 (sortie du giratoire 
d'« Escalès ») jusqu'au PR 15+375 où la vitesse sera ramenée à 70 km/h pour 
ensuite adopter une vitesse adaptée aux conditions de circulation sur le 
giratoire de « Cachon ». 
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- La vitesse sera limitée à 90 km/h du PR 14+818 (sortie du giratoire de 
«Cachon ») jusqu'au PR 14+025 où la vitesse sera ramenée à 70 km/h pour 
ensuite adopter une vitesse adaptée aux conditions de circulation sur le 
giratoire de « Miegeborde ». 

- La vitesse sera limitée à 110 km/h du PR 13+542 (sortie du giratoire de 
«Miegeborde ») jusqu'au PR 11+535 où la vitesse sera ramenée à 70 km/h pour 
ensuite adopter une vitesse adaptée aux conditions de circulation sur le 
giratoire des « Baraquettes ». 

- La vitesse sera limitée à 110 km/h du PR 11+004 (sortie du giratoire des 
«Barraquettes ») jusqu'au PR 8+212 où la vitesse sera ramenée à 70 km/h pour 
ensuite adopter une vitesse adaptée aux conditions de circulation sur le 
giratoire de « Haut-Mauco ». 

Article 3 
Régimes de priorité : 

- Les usagers circulant sur les différentes voies d'accès au carrefour giratoire de 
«Haut-Mauco » (intersection des RD 933s, RD 404 et Voie Communale 
Masson-Rozier) devront, avant de s'engager sur l'anneau, céder le passage aux 
usagers circulant sur l'anneau. 

- Les usagers circulant sur les différentes voies d'accès au carrefour giratoire 
des «Baraquettes» (intersection des RD 933s, RD 933, Voie Communale n°5 et 
Voie Communale du Laubon) devront, avant de s'engager sur l'anneau, céder le 
passage aux usagers circulant sur l'anneau. 

- Les usagers circulant sur les différentes voies d'accès au carrefour giratoire de 
«Miegeborde» (intersection des RD 933s et RD 924) devront, avant de 
s'engager sur l'anneau, céder le passage aux usagers circulant sur l'anneau. 

- Les usagers circulant sur les différentes voies d'accès au carrefour giratoire de 
«Cachon» (intersection des RD 933s, RD 352 et Voie Communale «Route de 
Montgaillard ») devront, avant de s'engager sur l'anneau, céder le passage aux 
usagers circulant sur l'anneau. 

- Les usagers circulant sur les différentes voies d'accès au carrefour giratoire 
d'« Escalès » (intersection des RD 933s, RD 944, RD 25, voie communale 
desservant la ZA d'Escalès ») devront, avant de s'engager sur l'anneau, céder le 
passage aux usagers circulant sur l'anneau. 

Article 4 
Les prescriptions des articles 1, 2 & 3 seront matérialisées par une signalisation 
conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 5 
Le présent arrêté sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Landes, au Bulletin Officiel du Département et sera affiché en 
mairies de Saint-Sever, Haut-Mauco et Bas-Mauco. 

Article 6 
- M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 
- M. le Président du Conseil Général des Landes, 
- M. le Colonel, commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie 
des Landes, 
- M. le Maire de SAINT-SEVER, 
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- M. le Maire de BAS-MAUCO, 
- M. le Maire de HAUT-MAUCO, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
dont ampliation sera adressée pour information à M. le Directeur 
Départemental de l'Equipement des Landes. 



116 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Juillet 2008  

ARRETES 
Direction de l’Aménagement 

Arrêté conjoint de Monsieur le Président du Conseil Général et 
Madame le Maire de Carcen Ponson en date du 29 juillet 2008 
portant réglementation du régime de priorité – Route 
départementale n° 14 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

Le Maire de Carcen-Ponson, 

VU le code de la route et notamment son article R 415-6 ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L2212-1- à L 2212-5, L2213-1 à 2213-5 et L 3221-4, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions, 

VU l'arrêté de délégation de signature n° 08-07 en date du 25 mars 2008 de M. 
le Président du conseil Général des Landes à M. le Directeur de 
l'Aménagement, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre I, et 
notamment la troisième partie relative aux intersections et régimes de priorité, 
et la septième partie relative aux marques sur chaussées, 

Considérant que pour améliorer la sécurité des usagers, il convient de 
réglementer le régime de priorité au carrefour de la route départementale n° 14 
et la sortie du lotissement communal de Gouadeport, 

Sur proposition du responsable de 1'UTD de Tartas, 

ARRETE 

Article 1 
Désignation des intersections où le régime de priorité a été modifié et où 
l'obligation de s'arrêter s'impose : 

 
DESIGNATION DES ROUTES 

PRIORITAIRES 
DESIGNATION DE LA VOIE DE 

CIRCULATION AVEC OBLIGATION 
DE STOP 

Classement administratif Classement administratif 
Route Départementale n° 14 - PR 4+703 Sortie du lotissement communal de 

«Gouadeport» 

Article 2 
Les prescriptions imposées par le présent arrêté seront signalées aux usagers 
par la signalisation réglementaire conforme à l'arrêté du 24 novembre 1967 
modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes et à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière – 3ème partie - intersections et 
régimes de priorité et 7ème partie - marques sur chaussées. 
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Article 3 
La signalisation relative aux dispositions de l'article 1 et 2 ci-dessus sera mise 
en place et entretenue par les services de la mairie de Carcen-Ponson et par les 
services de l'UTD de Tartas en ce qui concerne la signalisation sur la RD. 

Article 4 
Les infractions du présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 

Article 5 
Ampliation du présent arrêté sera adressée : 

Au titre de légalité à : 

* M. le Préfet des Landes 

Pour exécution à : 

* M. le Président du Conseil Général des Landes, Direction de l'Aménagement, 

* M. le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie des Landes, 

* M. le chef l'UTDC de TARTAS, 

Pour information à : 

* M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 

Arrêté conjoint de Monsieur le Président du Conseil Général et 
Monsieur le Maire de Mées en date du 29 juillet 2008 portant 
réglementation du régime de priorité aux intersections– Route 
départementale n° 70 

Le Maire de MEES, 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

Vu le code de la route et notamment les articles R 411-8, R 411-25 et R 411-
28, 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre I, et 
notamment la troisième partie relative aux intersections et régimes de priorité, 
et la septième partie relative aux marques sur chaussées, 

Vu la délibération de la commune de MEES en date du 11 septembre 2007, 

Vu l'arrêté de délégation de signature n° 08-07 en date du 25/03/2008 de M. le 
Président du Conseil Général des Landes à M. le Directeur de l'Aménagement. 

Considérant que pour améliorer la sécurité des usagers, il convient de 
réglementer le régime de priorité aux carrefours de la route départementale n° 
70 avec les voies communales, N° 10 dite de Bordenave, N° 5 dite de 
Lagrange, N° 7 dite de Misse, route du Sablot, Chemin du Mouliot, route du 
Bosquet. 
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Sur proposition de l'Unité Territoriale Départementale Centre de TARTAS 

ARRETE 

Article 1 
Désignation des intersections où le régime de priorité a été modifié et où 
l'obligation de s'arrêter s'impose : 

 
DESIGNATION DES 

ROUTES PRIORITAIRES 
 

PR 
DESIGNATION DE LA VOIE DE 

CIRCULATION AVEC 
OBLIGATION D'ARRET (STOP) 

Route Départementale n° 70 6+154 Voie communale n°10 De Bordenave 
Route Départementale n° 70 6+184 Voie communale n°5 de Lagrange 
Route Départementale n° 70 5+426 Voie communale n° 7 de Misse 
Voie communale du Sablot 3+798 Route Départementale n° 70 
Route Départementale n° 70 6+585 Chemin du Mouliot 
Route Départementale n° 70 5+728 Route du Bosquet 

Article 2 
Les prescriptions imposées par le présent arrêté seront signalées aux usagers 
par la signalisation réglementaire conforme à l'arrêté du 24 novembre 1967 
modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes et à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière – 3ème partie - intersections et 
régimes de priorité et 7ème partie - marques sur chaussées. 

Article 3 
La signalisation relative aux dispositions de l'article 1 et 2 ci-dessus sera mise 
en place et entretenue par les services de la mairie de MEES et par les services 
de l'Unité Territoriale Départementale Centre de Tartas. 

Article 4 
Les infractions du présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 

Article 5 
Ampliation du présent arrêté sera adressée : 

Au titre de légalité à : 

* M. le Préfet des Landes 

Pour exécution à : 

* M. le Président du Conseil Général des Landes, Direction de l'Aménagement, 

* M. le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie des Landes, 

* M. le Chef de l'Unité Territoriale Départementale Centre de TARTAS 

* M. le Maire de MEES, 

Pour information à : 

* M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 

* M. le Directeur Départemental de l'Equipement, 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
29 juillet 2008 portant réglementation permanente de la 
circulation portant limitation de vitesse – Route départementale 
n° 652 du PR 14 + 900 au PR 15 + 900 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU le code de la route et notamment les articles R 411-8, R 411-25, R 413-1, 
R 413-14 et R 413-14 ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L 3221-4 ; 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions ; 

VU la loi n° 83.8 du 7janvier 1983 relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière livre 1, 
quatrième partie, signalisation de prescription, approuvée par l'arrêté 
interministériel du 07 juin 1977 ; 

VU l'arrêté n°08-07 de M. le Président du Conseil Général des Landes du 
25/03/2008 portant délégation de signature à M. le Directeur de 
l'Aménagement ; 

VU la demande de Monsieur le Maire de BISCARROSSE ; 

Considérant la fréquence des mouvements de véhicules et afin d'assurer la 
sécurité des usagers, il convient de réglementer la vitesse à 70 km/h sur la RD 
652, section comprise entre le carrefour RD 652/Voie Communale de Millas 
(PR 14+900) et le panneau d'entrée d'agglomération (PR 15+900), 

Sur proposition de M. Responsable de l'Unité Territoriale Départementale de 
Morcenx, 

ARRETE 

Article 1 
La circulation automobile sera limitée à 70 km/h dans les deux sens sur la RD 
652, sur la section comprise entre les PR 14+ 900 et PR 15 +900, territoire de 
la commune de BISCARROSSE. 

Article 2 
Une signalisation de type B14 (limitation de vitesse à 70 km/h) et de type B33 
(fin de prescription) sera mise en place sur la RD 652 sur la section concernée. 

Article 3 
La signalisation précitée à l'article 2 sera mise en place et entretenue par l'UTD 
de MORCENX, centre d'exploitation de Parentis en Born. 
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Article 4 
Les infractions au présent arrêté seront poursuivies conformément aux lois et 
règlements en vigueur, et notamment les articles R 413-14 et R 413-14-1 du 
code de la route. 

Article 5 
Le présent arrêté sera publié au bulletin Officiel du Département. Il entrera 
immédiatement en vigueur dès sa réception et après que les formalités de 
notifications et de publications nécessaires auront été effectuées et que la 
signalisation réglementaire sera mise en place. 

Article 6 
Ampliation du présent arrêté sera adressée : 

Pour exécution à : 

- M. le Responsable de l'UTD de Morcenx, 

- M. le Colonel, Commandant du Groupement de Gendarmerie des Landes, 

Pour information à : 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

- M. le Maire de Biscarrosse. 
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Direction de la Solidarité 

Règlement intérieur en date du 21 mai 2008 de la Commission 
Consultative Paritaire Départementale (CCPD) pour les 
assistants maternels et assistants familiaux agréés résidant dans 
le département des Landes constituée en application de la loi 
n° 2005-706 du 27 juin 2005 et du décret n° 2006-1153 du 
14 septembre 2006 

Article 1 : Rôle de la Commission 
La Commission est saisie pour avis par le Président du Conseil Général 
lorsqu'il envisage le retrait, le non-renouvellement ou une restriction de 
l'agrément. 

La Commission est informée sans délai des suspensions d'agrément. 

La Commission est consultée chaque année sur le programme de formation des 
assistants maternels et des assistants familiaux ainsi que sur le bilan de 
fonctionnement de l'agrément. 

La Commission est consultée chaque année sur le bilan de la Commission 
d'appel, suite aux demandes de recours gracieux. 

Article 2 : Composition de la Commission 
 Article R 421-27 du décret n° 2006-1153 du 14 septembre 2006 

La Commission est présidée par le représentant du Président du Conseil 
Général, le Président de la Commission aux Affaires Sociales, qui la convoque. 

Elle comprend, en nombre égal, 8 membres, représentant le Département et 
représentant les assistants maternels et familiaux : 

- 4 représentants élus titulaires du Département et 4 suppléants 

- 4 représentants titulaires des assistants maternels et familiaux et 4 suppléants. 

Article 3 : Convocation de la Commission et ordre du jour 
L'ordre du jour, arrêté par le Président, est adressé aux membres de la 
Commission en même temps que les convocations, un mois avant la date de la 
Commission. 

Deux journées sont proposées aux assistants maternels et assistants familiaux, 
au moins 15 jours avant la date de la Commission, pour consulter leur dossier. 

Deux journées sont proposées aux représentants élus, au moins 15 jours avant 
la date de la Commission, pour consulter les dossiers, sauf opposition des 
assistants maternels et familiaux. 

½ heure avant la séance, les représentants ont la possibilité de consulter la fiche 
synthèse des dossiers. 

Article 4 : Fonctionnement de la Commission 
Les 3/4 des membres titulaires ou suppléants doivent être présents lors de 
l'ouverture de la séance. 
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REGLEMENT INTERIEUR 
Direction de la Solidarité 

Sont présents, sans voix délibérative : 

Le Directeur de la Solidarité Départementale. 
Le Médecin Départemental de la Protection Maternelle et Infantile 
La Secrétaire de P.M.I. 

Les réunions de la Commission ne sont pas publiques. 

Les suppléants ne peuvent prendre part au vote qu'en l'absence des titulaires 
qu'ils remplacent. 

Les dossiers sont présentés par le Médecin Départemental de P.M.I. 

L'assistant maternel ou familial, préalablement informé, peut présenter devant 
la Commission ses observations écrites ou orales, peut se faire assister ou 
représenter par une personne de son choix. 

La Commission délibère hors de la présence de l'intéressé et de la personne qui 
l'assiste. 

Le Président peut décider une suspension de séance dans tous les cas où il le 
juge nécessaire. 

La Commission émet son avis, à la majorité des membres présents. En cas de 
partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Les délibérations sont signées par le Président et les membres titulaires. 

Le Président prononce la clôture de la réunion après examen des thèmes 
inscrits à l'ordre du jour. 

Un procès-verbal est établi après chaque séance par la secrétaire. 

Article 5 : Secret professionnel 
Les membres de la Commission sont soumis à l'obligation de secret 
professionnel en ce qui concerne tous les faits, tous les documents et la teneur 
des débats dont ils ont connaissance en cette qualité. 

Article 6 : Dispositions particulières 
Les membres de la Commission exercent leur mandat à titre gracieux. 

Ce Règlement Intérieur a été validé par la Commission Consultative 
Paritaire Départementale réunie en date du 21 mai 2008. 
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SYNDICATS MIXTES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SYNDICATS MIXTES 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte ALPI 

Réunion du Comité Syndical du 16 juin 2008 

Le Comité Syndical, réuni le 16 juin 2008, sous la présidence de Monsieur Xavier 
FORTINON, Premier Vice-Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions 
suivantes : 

Décision Modificative n° 1 – Budget 2008 
Le Comité Syndical décide : 

- d’adopter la décision modificative n° 1. 

- d’arrêter les ajustements comme suit : 

 

Budget en euros Section Investissement Section Fonctionnement 

Budget Principal Recettes : 188 700 
Dépenses : 188 700 

Recettes : 204 750 
Dépenses : 204 750 

Budget Annexe  Recettes : 400 
Dépenses : 400 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Lancement du marché sur la visioconférence 
Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver la mise en oeuvre de la procédure d’appel d’offres ouvert pour 
l’acquisition d’une solution de visioconférence, de matériel et logiciel 
d’enregistrement et de retransmission de conférences. 

L’estimation du marché s’élève à 210 000 euros HT. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Validation du titulaire des marchés logiciel de gestion financière 
Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver les marchés à venir avec : 

•  pour le lot 1 : 
logiciel de gestion financière pour les collectivités de – de 3500 
habitants : société COSOLUCE pour un montant de : 

o 270 220 euros HT sur une durée de 3 ans avec possibilité de 
renouvellement pour une même durée (soit 270 220 euros HT). 

• pour le lot 2 : 
logiciel de gestion financière pour les collectivités de + de 3500 
habitants : société CIRIL pour un montant de : 

o 202 395.37 euros HT sur une durée de 3 ans avec possibilité de 
renouvellement pour une même durée (soit 60 624 euros HT). 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte ALPI 

Nouvelles participations 
Le Comité Syndical décide : 

- d’adopter les participations supplémentaires ci-après 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Participation pour assistance du logiciel « Facturation de l’eau » 
Participation 2009 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Juillet 2008  129 

SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte ALPI 

Participation pour assistance du logiciel urbanisme 
Participation 2009 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte ALPI 

Participation pour plan d’accompagnement 
pédagogique sur les logiciels de gestion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelles adhésions 
Le Comité Syndical décide : 

- de valider les nouvelles adhésions et les modifications des attributions qui 
entreront en vigueur à compter de l’arrêté préfectoral modificatif. 

 
Adhérent Attributions 

obligatoires
Attributions facultatives Date 

délibération 
  Matériel Logiciel Haut-débit  
SIAEP Parentis en Born X  X  28/04/2008 
CIAS du Pays Grenadois X X X  16/04/2008 
Lycée Charles Despiau de 
Mont-de-Marsan 

X X X  11/03/2008 

CIAS SIVU de la Douze à 
Saint Justin 

 X X  23/04/2008 

Modification attribution : 
SIEAP du Tursan  X X  24/04/2008 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte de Protection du Littoral Landais 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 
16 juillet 2008 portant attribution d’un mandat de 
représentation en justice 

Le Président du Syndicat Mixte de Protection du Littoral Landais, 

VU la délibération en date du 18 avril 2008 donnant délégation au Président du 
Syndicat Mixte, ou son représentant, pour intenter au nom du Syndicat Mixte 
toute action en justice, 

DECIDE 

Article unique : 
- de mandater Maître BROUCHOT, Avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de 
Cassation, 4 Rue Benjamin Godard - 75016 PARIS : 

- pour représenter les intérêts du Syndicat Mixte de Protection du Littoral 
Landais dans l'affaire du Navire TRANS ARCTIC ayant abouti à la 
condamnation de M. KNUT et de la Société EUROTRANS 

- et engager un pourvoi en cassation afin de recouvrer les condamnations 
civiles prononcées à leur encontre par le Tribunal Correctionnel de Brest 
le 7 Juin 2006, jugement infirmé par la Cour d'Appel de Rennes le 27 
Septembre 2007. 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 
16 juillet 2008 portant attribution d’un mandat de 
représentation en justice 

Le Président du Syndicat Mixte de Protection du Littoral Landais, 

VU la délibération en date du 18 avril 2008 donnant délégation au Président du 
Syndicat Mixte, ou son représentant, pour intenter au nom du Syndicat Mixte 
toute action en justice, 

DECIDE 

Article unique : 
- de mandater Maître BROUCHOT, Avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de 
Cassation, 4 Rue Benjamin Godard - 75016 PARIS : 

- pour représenter les intérêts du Syndicat Mixte de Protection du Littoral 
Landais dans l'affaire du Navire FAST INDEPENDANCE ayant abouti à 
la condamnation de M. KHALIL et de la Société DEMLINE EGYPT 

- et engager un pourvoi en cassation afin de recouvrer les condamnations 
civiles prononcées à leur encontre par le Tribunal Correctionnel de Brest 
le 4 Octobre 2006, confirmé par la Cour d'Appel de Rennes le 25 Octobre 
2007. 



132 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Juillet 2008  

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Juillet 2008  133 

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC 
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC 
Groupement d’Intérêt Public de la Maison Landaise des Personnes Handicapées 

Arrêté conjoint de Monsieur Henri EMMANUELLI, Président 
du Conseil Général des Landes, Président de la Maison landaise 
des Personnes Handicapées, et de Monsieur le Préfet des 
Landes en date du 30 juin 2008, portant composition de la 
Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées de la Maison Landaise des Personnes Handicapées 
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC 
Groupement d’Intérêt Public de la Maison Landaise des Personnes Handicapées 
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC 
Groupement d’Intérêt Public de la Maison Landaise des Personnes Handicapées 

 

 


